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INTRODUCTION  

Le Québec compte plus de 1000 collectivités rurales couvrant 90 % du territoire habité et dans 

lesquelles vit environ le quart de la population québécoise. Plusieurs de ces municipalités se 

portent bien, tandis que dôautres sont consid®r®es comme d®vitalis®es. Mais quoi quôil en soit les 

collectivités rurales ont connu depuis les 20 ou 25 dernières années de nombreuses 

transformations tant sur le plan social, économique que politique. Elles ont également été le 

théâtre de multiples expériences novatrices visant à les redynamiser. Il y a un peu plus de 20 ans, 

en 1991, avaient lieu au Qu®bec les £tats g®n®raux du monde rural qui lanaient un cri dôalarme 

quant ¨ la d®vitalisation de plusieurs villages ruraux. Dans la foul®e, ®tait cr®® lôorganisme 

Solidarité rurale du Québec (qui deviendra instance-conseil du gouvernement en 1997). En 2001, 

le Gouvernement du Québec adoptait sa première Politique nationale de la ruralité (PNR), dont il 

a annoncé la troisième mouture en décembre 2013.  

 

Prenant comme balise les États généraux du monde rural, le colloque « La ruralité au Québec 

depuis les £tats g®n®raux du monde rural (1991) : entre lôaction et la recherche, bilan et 

perspectives » a port® ¨ la fois sur lô®volution des territoires ruraux et de la recherche qui se fait 

sur/avec les communautés rurales depuis cette époque. Il a mis en lumière les défis qui se posent 

aujourdôhui ¨ la ruralit® qu®b®coise et a explor® les avenues dôintervention et de recherche pour 

les relever. 

 

Le colloque a été organisé dans le cadre du 20e anniversaire de la Chaire Desjardins en 

d®veloppement des petites collectivit®s de lôUniversit® du Qu®bec en Abitibi-Témiscamingue 

(UQAT), en collaboration avec le Centre de recherche sur le développement territorial (CRDT) et 

la Chaire de recherche du Canada en développement rural de lôUniversit® du Qu®bec ¨ Rimouski 

(UQAR). Les responsables du colloque étaient : Guy Chiasson (Université du Québec en 

Outaouais - UQO), Augustin Ependa (UQAT), Bruno Jean (UQAR) et Patrice LeBlanc (UQAT).  

 

Le colloque sôest tenu les 13 et 14 mai 2014 ¨ lôUniversité Concordia (Montréal) dans le cadre du 

Congr¯s annuel de lôAcfas. Plateforme par excellence de la diffusion des r®sultats de recherche, 

de d®bats et dô®changes, le congr¯s annuel de lôAcfas est le plus important ®v®nement 
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scientifique multidisciplinaire, interuniversitaire et intersectoriel de la Francophonie. Il regroupe 

en moyenne 5 000 participants et se tient en alternance en région et dans les grands centres 

urbains du Québec depuis 1933. 

 

La programmation du colloque comprenait 26 conférences réparties dans neuf sessions 

thématiques. Parmi les 26 conférences, huit articles reprenant les propos de huit conférences ont 

été obtenus et sont rassemblés dans ce cahier. Ces neuf articles sont ici présentés selon la session 

dans laquelle ils se sont inscrits. Des textes de conf®rences nôont pas ®t® reus pour toutes les 

sessions, ce qui explique que lôon compte moins de neuf sessions dans ces actes. 

 

 

 

Le comit® dôorganisation, 

Guy Chiasson 

Augustin Ependa 

Bruno Jean 

Patrice LeBlanc 
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SESSION : Lô£VOLUTION DES TERRITOIRES DU QU£BEC 

Population et structure du peuplement  

Clermont Dugas 

Université du Québec à Rimouski - Département de biologie, chimie et géographie 

 

Depuis 1991 le Qu®bec a connu dôimportants changements qui se sont produits dans plusieurs 

aspects de la vie socio-®conomique et dans lôam®nagement du territoire affectant tout autant le 

monde urbain que rural. Parmi toutes les modifications observées, la démographie occupe une 

place de premier plan étant à la fois cause et conséquence de mutations culturelles et socio-

économiques. Elle informe non seulement sur les volumes et caractéristiques des effectifs 

humains mais constitue aussi un indicateur de premier choix de la vitalité économique lorsque 

considérée en regard de certaines cat®gories dôentit®s territoriales. Son ®volution d®pend de la 

croissance naturelle et est aussi fortement reliée aux courants migratoires. 

 

Le présent travail porte particulièrement sur la démographie du monde rural du Québec avec 

comme objectif lô®tude de son évolution depuis 1991 en regard de la structure de peuplement. 

Des éléments conjoncturels de portée nationale sont aussi pris en considération. Afin de bien 

saisir la signification des changements qui se sont produits, des références sont faites à certaines 

caract®ristiques d®mographiques pr®valant avant 1991. Lôanalyse sôappuie tout particuli¯rement 

sur les donn®es de Statistique Canada et accessoirement sur celles de lôInstitut de la statistique du 

Qu®bec. La premi¯re partie du travail concerne lô®volution démographique alors que la seconde 

est surtout axée sur le rôle de la structure de peuplement. 

 

Dans le cadre de ce travail sont reconnues comme rurales1 les localités2 de 3000 habitants et 

moins. Côest un seuil arbitraire qui ne correspond pas ¨ une donnée officielle et qui ne permet pas 

                                                           
1 Avec la d®finition officielle de Statistique Canada qui sôappuie sur la taille d®mographique et la densit® par unit® de 

surface, il est difficile de circonscrire ad®quatement les ruraux dans lôespace car il peut y avoir des ruraux et des 

urbains ¨ lôint®rieur dôune m°me municipalit®. 
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de cerner toute la réalité rurale car une partie de celle-ci dépasse ce seuil ou est imbriquée dans 

des espaces à dominante urbaine de plus de 3 000 habitants. Toutefois, le seuil retenu contribue à 

mettre lôaccent sur les localités de petites tailles démographiques qui sont les plus concernées 

dans cette étude. Il favorise aussi des comparaisons avec une étude antérieure (Dugas, 1984). Par 

ailleurs, en raison de leurs incidences sur le rural les villes seront aussi prises en considération 

tant par leur pr®sence ou absence ¨ lôint®rieur des territoires supra locaux. Les variables analys®es 

sont donc considérées en regard des régions administratives, des municipalités régionales de 

comté (MRC), des municipalités, des territoires non organisés (TNO) et des réserves indiennes. 

 

1. ÉVOLUTION DÉMOGRAPHIQUE 1991 -2011 

 

Entre 1991 et 2011, la population du Qu®bec sôest accrue de 14,6 % selon Statistique Canada. 

Cette augmentation dôun peu plus dôun million dôhabitants sôest effectuée de façon très inégale 

selon les parties du territoire impliquant des augmentations à de nombreux endroits et des 

diminutions ailleurs. Les quatre régions administratives les plus directement soumises à 

lôinfluence urbaine de Montr®al ont b®n®fici® des plus fortes augmentations alors que les régions 

périphériques, qui sont à dominante rurale, subirent des pertes. Comme on peut le constater sur la 

figure 1,  les changements se produisirent à des rythmes différents dôun recensement ¨ lôautre ce 

qui témoigne du r¹le de la conjoncture ®conomique pr®valant tant ¨ lôint®rieur quô¨ lôext®rieur de 

la province. Les régions périphériques connurent une importante décroissance avec les pires 

pertes entre 1996 et 2001 alors quôil y eu augmentation continue dans les régions métropolitaines. 

Cette évolution démographique est aussi inégale ¨ lôint®rieur de chacun des grands blocs 

r®gionaux. Ainsi pour ce qui est des r®gions p®riph®riques, la population sôest stabilis®e sur la 

Côte-Nord entre 2006 et 2011 alors que lôAbitibi-Témiscamingue retrouvait durant ce temps le 

chemin de la croissance mais sans néanmoins atteindre son niveau de 1991. Influencés par des 

éléments structurels et conjoncturels, les mouvements migratoires jouent un rôle important dans 

la démographie régionale ayant tendance à favoriser les espaces disposant des meilleures 

structures urbaines au d®triment des r®gions ¨ dominantes rurales. Côest ainsi que les cinq 

grandes régions périphériques3 ont perdu tout près de 60 000 habitants entre 1991 et 2011, soit 

                                                                                                                                                                                            
2 Ce terme fait ici référence aux municipalités, territoires non organisés et entités territoriales autochtones. 
3 Gaspésie-Iles-de-la-Madeleine, Bas-Saint-Laurent, Côte-Nord, Saguenay-lac-Saint-Jean et Abitibi-Témiscamingue. 
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6,8 % de leurs effectifs. À elle seule, la Gaspésie-Iles-de-la-Madeleine a connu une diminution de 

14 % de sa population. 

 

 

 

Figure 1. Évolution en pourcentage de la population des régions du Québec de 1991 à 2011 

Source : Statistique Canada, Recensements de 1996, 2001, 2006 et 2011 

 

1.1. Évolution démographique des MRC 

Lô®volution d®mographique apparait encore plus nuanc®e lorsquôon la consid¯re ¨ lô®chelle des 

MRC. Il y eu croissance d®mographique dans 59 % des MRC avec des taux dô®volution allant de 

1 à 133 %. Côest Mirabel, tout pr¯s de Montr®al, qui a obtenu la plus forte augmentation avec une 

population qui a passé de 18 000 à 42 000 habitants.  La croissance fut supérieure à 30 % dans 18 

MRC toutes fortement influencées par la dynamique urbaine. La plupart appartiennent à la 

couronne de Montr®al et les autres sont dans lôaire imm®diate dôinfluence de Qu®bec, dôOttawa, 

de Sherbrooke et de Trois-Rivières. Elles englobent des villes et de nombreuses communautés 

rurales. 
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Les 40 MRC qui ont subi une diminution de population4 occupent la majeure partie de 

lô®coum¯ne des grandes r®gions p®riph®riques. Il nôy a en fait que trois MRC pour lôensemble de 

ces r®gions qui ont b®n®fici® dôune augmentation. Ce sont Rimouski-Neigette et Rivière-du-Loup 

dans le Bas-Saint-Laurent et Lac-Saint-Jean-Est au Saguenay-Lac-Saint-Jean, trois MRC à 

dominante urbaine. Il y a aussi une dizaine de MRC en décroissance réparties dans Chaudière-

Appalaches, en Estrie, en Outaouais et en Montérégie. Elles se caractérisent toutes par une forte 

ruralit®. Au total, la diminution de population sôest chiffr®e ¨ environ 70 000 personnes. Dans 

onze MRC les pertes repr®sentent de 10 ¨ 17 % de la population. (cf. tableau 1). Huit dôentre elles 

appartiennent ¨ la grande r®gion de lôEst-du-Québec qui a bénéficié de programmes de 

d®veloppement dôune valeur dôenviron 1 milliard de dollars entre 1968 et 1993. Trois des MRC 

concernées,  Rocher-Percé, la Côte-de-Gaspé et la Haute-Gaspésie sont des entités contiguës de 

lôest de la Gasp®sie. La fermeture de deux entreprises majeures dôexploitation et de 

transformation des ressources ¨ Chandler et ¨ Murdochville nôest pas ®trang¯re ¨ leur situation.   

 

Tableau 1. Les MRC qui ont connu les plus importants % de diminution de population 

entre 1991 et 2011 

 

MRC Pertes entre 1991 et 2011 % de la population de 

la MRC 

Rocher-Percé 3734 17 

La Haute-Côte-Nord 1995 15 

La Côte-de-Gaspé 2918 14 

La Haute-Gaspésie 1931 14 

Abitibi -Ouest 3106 13 

Témiscouata 2776 12 

Les Basques 1183 11 

Manicouagan 4096 11 

La Matapédia 2357 11 

Matane 2548 10 

Maria-Chapdelaine 2885 10 

Source : Statistique Canada, recensements de 1991 et 2011 

Compte tenu du grand nombre de MRC affectées par la décroissance, le volume des pertes 

demeure relativement modeste. En valeur absolue il varie entre 225 personnes pour la Vallée-de-

                                                           
4 Ce sont des MRC qui nôont pas connu de changement dans leurs limites territoriales entre 1991 et 2011.Le chiffre 

est établi en comparant les données du recensement de 1991 à celui de 2011 
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lôOr en Abitibi-Témiscamingue et 4096 à Manicouagan sur la Côte-Nord. Plusieurs des MRC 

concernées ont déjà repris la voie de la croissance lors du dernier recensement et ont très peu 

ressenti les effets des pertes enregistrées. Ce qui est le plus problématique ce sont les nombreuses 

MRC dont les d®ficits des derniers 20 ans sôajoutent ¨ ceux de plusieurs d®cennies ant®rieures. Ils 

entraînent avec eux une diminution des services à la population. La MRC du Rocher-Percé, La 

Haute-Gaspésie, Témiscouata, Les Basques et La Matapédia font partie de ces territoires en 

décroissance démographique constante depuis au moins 50 ans. 

 

Le chiffre de 40 MRC en décroissance résulte des changements qui se sont manifestés pour toute 

la période de 20 ans. Il y eu toutefois ¨ lôint®rieur de ce laps de temps des fluctuations 

significatives dôun recensement ¨ lôautre illustrant la sensibilit® de la d®mographie aux ®l®ments 

structurels et conjoncturels. Les changements démontrent aussi la réversibilité rapide des 

contextes. Le nombre de MRC en décroissance a passé successivement de 27 en 1996, à 57 en 

2001, pour revenir à 28 en 2011 (cf. tableau 2). La période 1996-2001 fut très difficile pour le 

monde rural à tel point que toutes les MRC des régions périphériques subirent des diminutions de 

population. Dôimportants secteurs dôexploitation et de transformation des ressources furent 

touch®s avec de nombreuses fermetures dôentreprises. Le ph®nom¯ne affecta non seulement les 

localités rurales mais aussi les centres de services5 et les villes qui les polarisent. Ainsi pour la 

première fois de leur histoire, les MRC de Rimouski-Neigette et Rivière-du-Loup accusèrent une 

diminution de population. Une amélioration du contexte économique amena ultérieurement une 

r®duction significative du nombre des MRC en perte dôeffectifs. Seules celles dont les taux de 

ruralité sont très forts et notamment en région périphérique sont demeurées dans le négatif. 

 

Lô®volution de longue p®riode du nombre de MRC en d®croissance traduit aussi des changements 

qui se sont produits dans tout lô®coum¯ne qu®b®cois. Le renforcement de la structure urbaine tout 

particulièrement dans la vallée du Saint-Laurent contribua ¨ la formation dôun certain clivage 

entre les espaces les plus urbanis®s et ceux dont la dominante rurale est plus forte comme côest le 

cas des régions périphériques. Depuis 1961, le nombre de divisions de recensement en 

                                                           
5 Les centres de services se situent entre la petite ville et la localité rurale dans la hiérarchie territoriale. Ce sont des 

localités qui sans avoir la structure de la ville ont une taille démographique suffisante pour être en mesure de fournir 

emplois et services au milieu rural environnant. Dans le cadre de ce travail ils correspondent à des entités de 3 000 à 

5 000 habitants 
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d®croissance d®mographique y a consid®rablement augment® alors quôil est demeur® tr¯s faible 

dans les milieux plus urbanisés.  

 

1.2. La démographie locale 

Bien que fort r®v®latrice des changements qui affectent la d®mographie, lôanalyse ¨ lô®chelle des 

MRC demeure insuffisante pour faire voir les multiples nuances qui se manifestent selon les 

parties du territoire. Lô®tude sur une base locale permet de préciser davantage les modifications 

produites, de mieux distinguer ce qui est rural et urbain, de repérer de nombreux cas de 

d®croissances dans les MRC ¨ ®volution positive et dô®tablir des d®ductions sur des causes et 

conséquences de certains changements observés. Afin de cerner le mieux possible les rythmes et 

intensit® de lô®volution, et de bien tenir compte de la vague de fusions municipales de la p®riode 

1995-2005, lôanalyse est effectu®e selon deux ensembles de variables, lôun correspondant ¨ la 

phase 1991-2011 et lôautre au quinquennat 2006-2011. Les donn®es de lôintervalle 1991-2011 

sôappliquent au d®but et ¨ la fin de la p®riode et ne concernent que les entit®s qui nôont pas connu 

de modifications de leurs limites administratives. Les chiffres de 2006-2011 font référence à 

toutes les municipalit®s, quôelles aient ®t® fusionn®es ou non. 

 

Depuis plus dôun si¯cle, chaque recensement r®v¯le un nombre important de localit®s en 

décroissance démographique réparties de façon plus ou moins inégale selon les grandes régions 

du Québec mais concernant surtout le milieu rural. Bien que toujours élevée, la somme des cas de 

d®croissance fluctue dôun recensement ¨ lôautre t®moignant du r¹le des facteurs conjoncturels 

dans lô®volution d®mographique. Durant la p®riode 1991-2011, le nombre de subdivisions de 

recensement6 en d®croissance d®mographique sôest situ® entre 457 et 545 (cf. tableau 2). Ce sont 

des valeurs de même nature que celles qui prévalent depuis 1901. Elles t®moignent dôun incessant 

ajustement du tissu de peuplement à une multiplicité de facteurs socio-économiques. Le chiffre 

de 545 localités en décroissance, représentant 47 % des  municipalités pour la  période 2006-2011 

  

                                                           
6 La subdivision de recensement est une unité spatiale utilisée par Statistique Canada. Elle correspond au Québec aux 

municipalités, territoires non organisés et aux réserves indiennes. Dans le cadre de ce travail ce terme sera synonyme 

de localité. 
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Tableau 2. Les entités en décroissance démographique de 1991 à 2011 

 

Périodes Subdivisions de recensement Divisions de recensement 

1991-1996 457 27 

1996-2001 557  57 

2001-2006 520 35 

2006-2011  545 28 

Source : Statistique Canada, Recensements de 1996, 2001, 2006 et 2011 

 

nôen demeure pas moins lôun des plus ®lev®s du dernier si¯cle compte tenu de la diminution du 

nombre de localités suite aux fusions municipales des dernières décennies et tout particulièrement 

de celles survenues entre 1996 et 2006. Entre 1901 et 1911, on dénombrait 402 municipalités en 

pertes dôeffectifs, soit le chiffre le plus bas jamais enregistr®. Le nombre le plus ®lev® a atteint 

695 en 1971. Ce dernier résulte des profonds changements qui ont affecté tout le Québec entre 

1961 et 1971. Lôexode rural qui a toujours ®té une constante fut fortement renforcé durant cette 

p®riode par un abandon tr¯s fort de lôagriculture et une grande activit® ®conomique en milieu 

urbain. Cô®tait aussi lô®poque o½ les gouvernements sup®rieurs subventionnaient les ruraux de la 

Gaspésie et du Bas-Saint-Laurent pour aller sô®tablir en ville et notamment ¨ Montr®al. 

 

La variation du nombre de municipalit®s en d®croissance dôun recensement ¨ lôautre laisse 

entendre que lô®volution d®mographique peut passer rapidement du n®gatif au positif ou vice 

versa pour un certain nombre de localités. Par ailleurs, pour des dizaines de communautés, les 

taux dô®volution sont tellement faibles que lôon peut parler de relative stabilit®. Dans dôautres cas, 

des taux dô®volution plus prononc®s, quôils soient n®gatifs ou positifs reflètent des contextes 

indicateurs de changements socio-économiques majeurs. Leur impact sur la vie des communautés 

reste fonction de leur taille démographique et de leur localisation géographique. 

 

Néanmoins, suite à toutes ces modifications, la proportion de Québécois vivant dans les localités 

rurales a diminué constamment. Ils sont environ 960 000 en 2011 représentant 12,1 % de la 

population de la province. Ils étaient 1 187 000 un siècle plus tôt occupant une place majoritaire 

dans le tissu de peuplement avec 59 % des effectifs. Lôimportante restructuration qui sôest 
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produite avec des déplacements des régions périphériques vers les régions métropolitaines a 

contribu® au faonnement dôune structure urbaine d®s®quilibr®e qui nôest pas sans conséquence 

sur la d®mographie rurale actuelle et ses perspectives dôavenir.   

 

1.2.1. Période 1991-2011 

En considérant uniquement les localités qui ont gardé les mêmes limites administratives, la 

population rurale a augmenté de 8,9 % entre 1991 et 2011. Durant ces 20 ans le spectre 

dô®volution fut tr¯s large pour lôensemble des localit®s, indiff®remment de leur taille, variant 

entre une diminution de 72 % à Lac-Despinassy, un TNO de lôAbitibi et une augmentation de 

262 % à Orford dans Memphrémagog. Des localités, surtout celles à proximité des villes, ont 

connu des transformations importantes qui les ont fait passer de la catégorie rurale à urbaine alors 

que dôautres plus ®loign®es et int®gr®es ¨ des r®gions rurales ont subi des pertes majeures de 

population qui ont contribué à anémier de façon notoire leur infrastructure de services. Dans les 

municipalit®s de plus de 5 000 habitants, la d®croissance sôest surtout effectu®e dans les grandes 

régions rurales. Les petites villes et centres de services desservant ces territoires ont été affectés à 

la fois par lô®limination dôemplois dans la transformation des ressources et par la situation 

économique et la décroissance démographique de leurs zones de desserte. Baie-Comeau et 

Chibougamau connurent les plus importants d®ficits avec des pertes de lôordre de 15 %. Il y eu 

aussi des diminutions dans plusieurs autres petites pôles régionaux fortement intégrés au rural 

tels que Roberval, La Tuque, La Sarre, Amos, Gaspé, Louiseville, Amqui et Montmagny. 

 



11 
 

Carte 1. Évolution démographique des municipalités du Québec entre 1991 et 2011 

Le nombre de localit®s rurales qui ont b®n®fici® dôune augmentation de population est 

sensiblement le m°me que celui qui a subi la d®croissance. Les ®carts dô®volution sont cependant 

considérables entre les deux groupes. Dans le premier, le taux dôaugmentation sô®tablit ¨ 35,3 % 

alors que le taux de décroissance est de -12,3 % dans le second. Il y a aussi dans chacun des 

groupes, de nombreuses localit®s qui ont connu dôimportants changements d®mographiques. 

Dans 67 cas la population a augment® de plus de 50 % alors quôelle a diminu® de plus de 20 % 

dans 80 autres. Comme on peut lôobserver sur la carte 1, les localit®s en d®croissance ont 

tendance à se situer dans les régions les plus rurales et celles à évolution positive sur les 

territoires polarisés par les grandes villes ce qui contribue à accentuer le déséquilibre urbain rural 

au plan provincial. Les endroits en croissance ¨ lôext®rieur des grandes r®gions m®tropolitaines 

correspondent aux communautés autochtones et aux petites villes et centres de services. 
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1.2.2. Période 2006-2011 

ê lôint®rieur de la dur®e de 20 ans, chaque quinquennat fait ®tat de changements d®mographiques 

importants, à la hausse ou à la baisse selon les entités territoriales. La période 2006-2011 qui à cet 

égard est relativement similaire aux trois autres, illustre bien cette situation. Les facteurs 

structurels affectent la répartition spatiale des modifications et les éléments conjoncturels 

contribuent à déterminer leur intensité. Comme côest toujours le cas, lô®volution d®mographique 

sôest effectu®e de faon tr¯s contrast®e sôinscrivant largement dans le sens de celle observ®e entre 

1991 et  2011. Côest essentiellement la m°me division est-ouest en regard des zones de croissance 

et de décroissance avec un certain renforcement du secteur en croissance suite à la prise en 

compte des municipalités fusionnées (cf. carte 2). Pour une si courte période, la diversité et 

lôampleur des taux dô®volution d®mographique des municipalit®s rurales est considérable, 

sô®tendant entre ï 52 % à Saint-Hilaire-de-Dorset et 88 % à Lac-Tremblant-Nord. Bien que pour 

la majorit® des cas les taux soient relativement faibles, il nôen demeure pas moins quôils sont 

supérieurs à 20 % des effectifs dans 53 localités et à 31 % dans 30 de ces dernières. En outre, les 

scores élevés se manifestent surtout sur les espaces en décroissance. 

 

Le pourcentage de localit®s qui ont b®n®fici® dôune augmentation de population sô®tablit ¨ 53 % 

alors que celui des entités en décroissance se situe ¨ 45 %. Ces pourcentages sôinversent pour les 

municipalités rurales. La décroissance se manifeste dans 54 % de ces dernières avec une perte 

totale de 26 000 personnes. Parmi les 495 municipalités rurales en décroissance, un peu plus de la 

moitié ont perdu moins de 5 % de leur population, ce qui représente un total relativement faible 

de lôordre de 6 000 personnes. Pour plusieurs, les pertes sont sans cons®quence et pourront m°me 

°tre compens®es lors dôun prochain recensement. Mais pour dôautres, où la décroissance est 

continue depuis des dizaines dôann®es, la situation est plus probl®matique. Lô®rosion 

démographique est aussi particulièrement préoccupante dans la plupart des 50 localités où les 

déficits varient entre 15 et 91 %. Quelques territoires non organisés sont en voie de dépeuplement 

total comme Lac-Des-Eaux-Mortes dans La Mitis où la population a passé de 56 à 5 habitants. 

Des municipalit®s comptant peu dôhabitants comme Mulgave-et-Derry, Thorne, Petite-Vallée et 

Lingwick ont perdu aussi suffisamment de résidents pour en ressentir les effets sur 

lôinfrastructure de services. Les pires pertes en valeur absolue se sont produites ¨ Lebel-sur-

Quévillon dans le Nord-du-Québec (570) et Saint-Michel-Des-Saints dans Matawinie (512). 
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Dans ces deux endroits, une taille démographique encore supérieure à 2 000 habitants en 2011 

fait en sorte que les principaux services de base ne sont pas trop affectés. Saint-Michel-des-Saints 

qui est habitué aux fluctuations démographiques a quand même en 2011 une population 

supérieure à celle de 1991. 

 

Carte 2. Évolution démographique des municipalités du Québec entre 2006 et 2011 

Dans cet intervalle de 2006-2011, des augmentations de population se sont aussi produites dans 

toutes les catégories de tailles démographiques des localit®s rurales. Une centaine dôentre elles 

ont m°me b®n®fici® dôun taux de croissance sup®rieur ¨ 10 %. Les gains ont d®pass® 300 

personnes dans 15 localités de plus de 1 700 habitants. De plus petites communautés ont aussi 

connu des augmentations de population significatives. La croissance sôest notamment manifest®e 

en zones p®riurbaines, en milieu autochtone et dans des municipalit®s d®pendantes de lôactivit® 

minière. 
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1.3. £volution des structures dô©ge 

ê lôinstar de celles du Qu®bec, les structures dô©ge des localit®s rurales ont connu de profondes 

transformations durant les dernières décennies. Les changements ont affecté toutes les catégories 

dô©ge mais les plus importants sont survenus dans les classes des 0 ¨ 14 ans et dans celles des 45 

¨ 64 ans. Ló®volution des taux de natalit® est la grande responsable des modifications observ®es. 

Les écarts qui existaient à cet égard entre les mondes urbain  et rural se sont fortement atténués ce 

qui fait que durant les cinquante derni¯res ann®es, côest en milieu rural que sôest produite la plus 

forte diminution du pourcentage des 0 à 14 ans qui a baissé de 33 à 14 %. Pour sa part, le 

pourcentage des 45 à 64 ans a augmenté de 16 % en secteur rural comparativement à 10 % pour 

lôensemble de la province. Côest en grande partie une r®sultante des forts et constants courants 

migratoires de la campagne vers la ville des étudiants et jeunes travailleurs. 

 

Tableau 3. £volution des structures dô©ge du Qu®bec et du monde rural de 1971 ¨ 2011 

 1971 1981 1996 2011 

 Québec Rural  Québec Rural  Québec      Rural    Québec Rural  

0 à 14 ans            29,6 %  33,7 % 21,7 %        24,6 %           18 %      19,8 %  15 % 14,7 

% 

15 à 24  ans 19,4 %              20 % 19,6 %  19,7 % 18,9 % 19 % 17,5 %       15,9 

% 

25 à 44 ans          26,2 %         22 % 30,5 %       28,4 % 30,5 %   28 % 24 % 19,9 

% 

45 à 64 ans 17,9 % 16,8 %            19,3 %       18,2 % 21,3 % 21,7 % 28,2 % 32,9 

% 

65 ans et +            6,8 % 7,4 % 8,8 %  9,1 % 11,3 % 11,6 %  15 % 16,7 

% 

Source : Statistique Canada, recensements de 1971, 1981, 1996 et 2011 

Sous lôeffet des courants migratoires, les structures dô©ge des 15 ans et plus ont ®volu® plus vite 

entre 1996 et 2011 que durant les 25 années précédentes. Côest le groupe des 45 ¨ 64 ans du 

monde rural qui a connu le plus fort pourcentage dôaugmentation. Avec les 65 ans et plus il 

représente la moitié de la population rurale en 2011 comparativement au tiers en 1996 et au quart 

en 1971. La forte augmentation des 45 ans et plus sôest r®alis®e avec beaucoup plus dôintensit® en 
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milieu rural que dans lôensemble de la province. N®anmoins, comme on peut le constater en 

considérant la situation des 65 ans et plus sur la base des MRC, les changements se sont opérés à 

des vitesses différentes selon les endroits.  

 

Le pourcentage des 65 ans et plus varie entre 3,1 à Caniapiscau et 27,9 dans la MRC Les Basques 

dans le Bas-Saint-Laurent. Cet ®cart consid®rable t®moigne dôune grande diversit® de contextes 

aux plans culturels et socio-économiques et de transitions plus ou moins rapides selon les cas 

notamment en raison des migrations depuis 1996. Les plus faibles pourcentages appartiennent 

aux territoires autochtones qui affichent tous des taux de natalité très élevés. Les pourcentages 

sont aussi exceptionnellement bas et nettement inférieurs à la moyenne québécoise (15 %) dans 

des MRC de banlieue comme La Jacques-Cartier, Mirabel, Les Collines-de-lôOutaouais, Les 

Moulins, etc. qui ont connu une croissance rapide en raison de lôarriv®e de jeunes familles. 

Montréal, Laval, Sherbrooke, Longueuil, et des MRC o½ lôactivit® mini¯re est intense se situent 

pr¯s de la moyenne du Qu®bec. Il va de soi quôen raison de leur poids d®mographique, les 

principales villes contribuent fortement à la détermination de cette moyenne. Côest le monde rural 

dans son ensemble et plus particulièrement celui en marge des villes les plus populeuses et ou les 

plus dynamiques qui a la plus forte proportion de personnes âgées.  

 

Lô®volution des pourcentages des personnes ©g®es, ou en dôautres termes le vieillissement de la 

population, sôest effectu® ¨ des rythmes tr¯s diff®rents selon les MRC entre 1996 et 2013 avec des 

taux de variation allant de 1 à 11 %. Le processus fut lent en milieu autochtone, à Montréal, dans 

les villes de banlieue à croissance d®mographique rapide et dans les MRC dot®es dôun bon 

dynamisme ®conomique. ê lôoppos®, le vieillissement fut plus rapide dans des MRC rurales ¨ 

population dispersée éloignées des grandes villes comme le Rocher-Percé, ou encore éprouvées 

par la fermeture dôentreprises importantes. En raison de son contexte particulier aux plans 

culturels, ®conomique et g®ographique, lôĊle-dôOrl®ans fait aussi partie des territoires au taux de 

vieillissement plus rapide. 

 

Vues ¨ lô®chelle des localit®s rurales, les proportions des 65 ans et plus de 2011 sont très 

diversifiées dépassant même les 25 % dans16 localités parmi lesquelles Forestville sur la Côte-

Nord où elle atteint 38 %. De nombreux facteurs expliquent cette forte diversité, tels que les 
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éléments de voisinage, la  localisation géographique, la taille démographique locale, le processus 

®volutif, la nature de lô®conomie, la pr®sence ou lôabsence de r®sidences pour personnes ©g®es et 

le contexte socio-®conomique r®gional. Chaque localit® est en quelque sorte un cas dôespèce 

devant °tre consid®r® en regard de son milieu environnant. Des taux similaires nôont pas 

nécessairement les mêmes significations en termes socio-économiques et de perspectives 

dôavenir. M°me si certains sôinscrivent dans la dur®e et sont le reflet de contextes 

problématiques, aucune situation ne peut être considérée comme définitive ou destinée 

inévitablement à de la détérioration. La multiplicité et la mobilité des facteurs en cause 

permettent dôenvisager des retournements de situation. 

 

2. LE RÔLE DE L A STRUCTURE DE PEUPLEMENT SUR LA DÉMOGRAPHIE  

 

Parmi les facteurs qui r®gissent lô®volution d®mographique, les courants migratoires jouent un 

rôle déterminant en milieu rural et sont fortement influencés par la structure du peuplement. Cette 

dernière caractérisée tout particulièrement par la localisation des villes, la distance par rapport 

aux villes et aux centres de services, la dispersion du peuplement et la taille démographique des 

localités peut jouer, selon les périodes et les éléments conjoncturels, un rôle attractif ou répulsif.  

 

Les fluctuations quinquennales de la d®mographie qui r®sultent particuli¯rement dô®l®ments 

conjoncturels sôinscrivent dans des contextes structurels qui contribuent ¨ d®terminer les 

tendances ¨ long terme de lô®volution du tissu de peuplement. Le rôle de la structure sera observé 

ici en regard de lô®volution d®mographique, des structures dô©ge et de lô©ge m®dian.  

 

Le Québec compte 52 villes de plus de 20 000 habitants dont 19 de plus de 50 000, ce qui 

apparemment semble suffisant pour lui assurer une bonne structure urbaine. Malheureusement 

comme on peut lôobserver sur la carte 3 ces villes sont r®parties de faon tr¯s in®gale dans 

lôespace. Elles sont fortement concentr®es le long du fleuve Saint-Laurent dans le corridor 

Québec-Montréal et tout particulièrement dans la région immédiate de Montréal. De vastes 

parties des régions périphériques en sont totalement dépourvues. Ces villes qui sont à la fois des 

centres de services et dôemplois contribuent ¨ dynamiser leur p®riph®rie et leur région 

dôappartenance. Or, de vastes segments du tissu de peuplement rural dôune grande partie de 
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lôespace habit® du Qu®bec ne peuvent b®n®ficier de tels avantages. Cela se refl¯te dans les 

courants migratoires et la démographie.  

 

Depuis au moins les années 1960, les localités en décroissance démographique et tout 

particulièrement celles dont la diminution de population est continue sur plusieurs décennies ont 

tendance à se situer là où la structure urbaine est beaucoup plus faible et notamment sur les terres 

ondul®es des Appalaches entre Qu®bec et Rimouski et ¨ la p®riph®rie de lô®coum¯ne. La derni¯re 

période 1991-2011 sôinscrit dans les tendances ant®rieures et confirme les grandes orientations 

qui se manifestent concourant à la formation ou à la modification des disparités territoriales.  

Comme on peut lôobserver sur les cartes 1,27 et 4 les cas de croissance sont surtout présents dans 

lôouest du Qu®bec, la partie la plus urbanis®e, alors que la d®croissance est fortement g®n®ralis®e 

sur les espaces o½ lôarmature urbaine est d®ficiente. On note ainsi une d®marcation entre lôest et 

lôouest de la province qui correspond aussi ¨ un certain d®coupage des disparit®s socio-

économiques. 

 

Lôacc¯s au travail occupe une place pr®pond®rante parmi tous les facteurs de migration intra et 

extra r®gionale. Sôy associent aussi le d®sir de vivre dans un environnement de bonne qualit® dot® 

des services de base n®cessaires. La mise en valeur des ressources qui a justifi® lôam®nagement et 

lôoccupation de lôespace rural requiert moins de travailleurs actuellement que par le passé en 

raison des d®veloppements technologiques et des gains de productivit® et nôest plus en mesure de 

fournir un travail suffisamment rémunérateur à toute la main-dôîuvre disponible. Les territoires 

au potentiel agricole faible ou inexistant et sans ressources minérales en exploitation sont 

particuli¯rement d®savantag®s. Les possibilit®s de cr®ation dôemplois dans les secteurs de la 

transformation et des services sont aussi limitées particulièrement là où la population est peu 

nombreuse ou fortement dispersée. Pour pallier les carences de leur milieu de séjour, les résidents 

vont ¨ lôext®rieur de leur localit®, et quand côest possible, vers les villes avoisinantes. Ces 

dernières contribuent ainsi au maintien du tissu de peuplement du milieu environnant avec un 

pouvoir de rayonnement proportionnel à leur taille démographique. 

                                                           
7 Cette carte tient compte des municipalit®s qui nôont pas connu de modifications de leur limite territoriale entre 1991 

et 2011. 
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Carte 3. Population des municipalités de plus de 20 000 habitants au Québec en 2011 

 

 

Au-delà de 3 000 habitants, la plupart des municipalit®s disposent dôune structure dôemplois 

diversifi®e et dôune infrastructure de services suffisamment ®labor®e pour favoriser le maintien de 

leurs effectifs démographiques. Ces entités territoriales contribuent aussi à fournir emplois et 

services au milieu rural. En lôabsence de ville de taille plus importante, les petits centres de 

services favorisent ainsi la rétention du peuplement. Mais tout comme pour les villes, leur 

r®partition  territoriale demeure d®s®quilibr®e. Tel quôon peut le voir sur la carte 4 la présence de 

ces centres fait aussi défaut dans de grandes zones rurales en décroissance démographique. 
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Carte 4. Évolution démographique des municipalités rurales du Québec entre 2006 et 

2011 

 

Il va de soi que la distance par rapport aux villes et centres de services ne peut être la seule cause 

dôaugmentation ou de diminution de la population. Le r¹le de la distance sôexerce en fonction de 

dôautres caract®ristiques locales et r®gionales ¨ incidence sur lô®conomie et la qualit® du cadre de 

vie et du milieu de vie. Le dynamisme local, le degr® dôenracinement, les caract®ristiques 

régionales, la disponibilité de terrains à construire, le rôle des promoteurs, les perspectives 

dôavenir font aussi partie des ®l®ments qui contribuent aux fluctuations démographiques locales 

surtout sôil sôagit de petites localit®s. N®anmoins, la source dôemplois que constitue la ville nôest 

pas sans exercer une influence significative sur la démographie rurale. 
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2.1. Le rôle de la taille démographique 

ê lôint®rieur de lôensemble du tissu de peuplement, la taille d®mographique des localit®s et des 

agglom®rations affecte lô®volution et les d®placements de la population. Plus elles sont petites et 

moins elles disposent de services et dôemplois disponibles dans les secteurs secondaire et 

tertiaire. Elles sont aussi plus sensibles aux al®as de la conjoncture et aux d®cisions dôun ou 

quelques entrepreneurs. Leurs potentiels de d®veloppement, de r®tention et dôaugmentation de la 

population sont largement fonction de leur localisation géographique en regard des villes et 

centres de services et des routes principales. Les plus isolées, celles qui ne peuvent bénéficier des 

emplois et services des localités avoisinantes sont les plus affectées par la décroissance 

démographique. 

 

Quelle que soit la conjoncture socio-économique, le pourcentage des communautés en perte de 

population est toujours plus élevé dans les petites localités que dans les plus grandes. Pour la 

période 1991-2011, la décroissance a affecté 60 % des localités de 500 habitants et moins et 52 % 

de celles ayant de 501 à 1000 habitants, et ce, indépendamment de leur localisation géographique. 

En r®alit®, ¨ la p®riph®rie ®loign®e des villes et centres de services, côest la quasi-totalité de ces 

petites localités qui sont en décroissance. Les communautés autochtones sont presque les seules à 

échapper au processus. Au-delà de 10 000 habitants la diminution de population affecte 

habituellement moins de 20 % des villes et ce sont celles des grandes régions rurales qui sont les 

plus concernées. 

 

Comme en témoigne la figure 2 les changements conjoncturels amènent des modifications 

significatives dans les pourcentages de cas de décroissance à chaque recensement. Toutefois, le 

nombre de petites localités en décroissance demeure toujours élevé quels que soient les facteurs 

favorables ou d®favorables ¨ lô®conomie rurale. En outre, si lôon en juge par la situation pr®valant 

entre 2006 et 2011 alors que la proportion de localités en diminution de population est plus forte 

que jamais, il semble logique de croire que les aspects structurels ont préséance sur les éléments 

conjoncturels à bien des endroits. La comparaison entre les périodes 1996-2001 et 2006-2011 est 

éloquente à ce sujet. Entre 1996 et 2001, un contexte socio-économique défavorable entraîne des 

diminutions dôeffectifs dans plus de la moiti® des localit®s de moins de 4 000 habitants. Malgré 
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une nette amélioration de la situation économique entre 2006 et 2011, la décroissance 

d®mographique tend ¨ sôaccentuer dans les municipalités de moins de 1 500 habitants. 

 

Figure 2. Pourcentage des localités en décroissance par strate de taille démographique 

Source : Statistique Canada, recensements de 1996, 2001, 2006 et 2011 

La taille démographique exerce aussi ses effets sur les structures dô©ge. Comme on lôa vu 

ant®rieurement ces derni¯res ont continu® dô®voluer entre 1991 et 2011 en maintenant les m°mes 

tendances au vieillissement que durant les p®riodes ant®rieures. Les profils dô®volution se sont 

néanmoins diversifiés en fonction de la taille d®mographique des localit®s. En 2011 lôeffet de 

taille demeure significatif surtout dans la catégorie des 500 habitants et moins. Ces dernières se 

distinguent notamment par la forte proportion des 45 à 64 ans et la faiblesse du groupe des 24 ans 

et moins ce qui augure mal pour les perspectives dôavenir car les taux de f®condit® et la force de 

travail sont fortement atténués. 

 

Lôeffet de taille sur la d®mographie se manifeste in®vitablement sur lô©ge m®dian de la population 

qui atteint son maximum dans les plus petites localit®s. Alors quôil est ¨ 41,9 ans pour lôensemble 

du Québec en 2011, il augmente en fonction de la diminution de la taille des localités pour 
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atteindre son maximum de 48,6 ans dans les communautés de 500 habitants et moins (Cf. figure 

3). Les localités autochtones font toutefois exception à cette situation en raison de facteurs 

culturels affichant un ©ge m®dian exceptionnellement bas de 22,9 ans. Lô©ge m®dian varie aussi 

de façon considérable selon les localités allant de 16,9 ans à Kiticisakik à 60 ans à Barkmere dans 

les Laurentides. Il est fortement influenc® par la pr®sence ou lôabsence de foyers pour personnes 

âgées dans les petites localités. 

Figure 3. Âge médian selon la taille des localités non autochtones en 2011 

Source : Statistique Canada, recensement de 2011 

CONCLUSION 

 

La d®mographie rurale a connu une tr¯s forte ®volution depuis 1991 sous lôinfluence de facteurs 

structurels et conjoncturels et en sôinscrivant dans les changements qui affectent toute la soci®t® 

québécoise. Faible croissance naturelle, vieillissement de la population, diminution des emplois 

dans la mise en valeur des ressources et modifications des structures occupationnelles et exode 

rural sont autant de paramètres qui ont exercé leurs effets sur la démographie. Le tissu de 

peuplement rural a poursuivi sa transformation dans la continuité des décennies antérieures et en 

sôinscrivant dans les m°mes lignes de force. Dôimportantes diminutions de population se sont 
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produites dans de nombreuses parties du territoire tandis que la croissance se manifestait avec 

une grande intensité ailleurs. 

 

La structure de peuplement avec ses formes de répartition spatiale de la population, ses pôles 

urbains, ses agglomérations, ses espaces à population dispersée, ses inégales densités et ses effets 

sur la vie de relations a contribu® fortement ¨ orienter lô®volution du tissu de peuplement et ¨ 

creuser des écarts entre secteurs en croissance et secteurs en décroissance. Des dizaines de 

communaut®s rurales ont b®n®fici® dôune augmentation dôeffectifs qui les ont fait passer dans la 

cat®gorie urbaine tandis quôun plus grand nombre encore de petites localit®s ont connu une baisse 

de population qui a entrainé avec elle une diminution des services de base. Le déséquilibre 

existant dans la structure urbaine a continu® dôinfluencer lô®volution du peuplement rural. 

Lôexpression ç Québec cassé en deux » du Conseil des affaires sociales (1989) demeure toujours 

valable aujourdôhui et se d®gage assez bien sur une carte du Qu®bec identifiant les localités en 

croissance d®mographique et celles en d®croissance cr®ant une certaine coupure entre lôest et 

lôouest de la province. Mais il faut insister sur le fait que cette coupure nôest pas parfaite. Des 

ilots de croissance ponctuent la vaste partie du territoire fortement marquée par la décroissance 

témoignant du rôle positif  des petites villes et centres de services comme moyens de rétention et 

de consolidation du peuplement. 

 

La population rurale a vieilli tout comme celle de la province mais avec des intensités différentes 

selon les endroits témoignant de la multiplicité des facteurs en présence. Malgré toute leur 

importance, la taille démographique et la localisation géographique ne restent que des facteurs 

dô®volution parmi bien dôautres. Lôattachement au milieu, des ressources à mettre en valeur, le 

dynamisme de la population et lôinnovation  seront toujours avec dôautres variables internes et 

externes au territoire dôimportants facteurs dô®volution d®mographique. N®anmoins, la structure 

du peuplement sera toujours selon les endroits un avantage ou une contrainte majeure à 

considérer. 
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La prise en compte du paysage dans lôam®nagement des milieux 

ruraux québécois: un regard sur les 35 premières années 

Gérald Domon 

Université de Montréal - Chaire en paysage et environnement, Facult® de lôam®nagement  

 

Les £tats g®n®raux du monde rural sôinscrivaient, faut-il le rappeler, dans une période de 

profondes transformations des territoires. 

 

Transformations socio-d®mographiques dôabord. Ainsi, non seulement la population qu®b®coise 

était-elle alors devenue largement urbaine (78% en 1991) mais la population rurale était elle-

même en pleine évolution, en raison notamment des mutations du monde agricole. Avec la 

disparition de près de 5 fermes par jour au cours des 25 années précédentes (95 777 en 1966, 

38 076 en 1991), la population agricole ne comptait effectivement plus que pour 8,3% de la 

population rurale (128 000 sur 1 544 752). De moins en moins nombreux, les agriculteurs, soit 

cette frange de la population dont le rapport au territoire se fait dôabord à travers le travail du sol, 

étaient en voie de devenir ces « Orphelins de lôexode rural » (Hervieu, 2008). Temps et distance 

faisant leur oeuvre, la population urbaine est alors amenée à porter un nouveau regard sur les 

milieux ruraux, un regard non pas de ceux qui travaillent les champs mais plutôt de ceux qui les 

observent et les apprécient à distance. Aussi, comme le soulignait Courville « Même si de nos 

jours 8 québécois sur 10 vivent dans les villes ou leurs banlieues proches, chacun rêve de 

paysages paisibles et de prés verdoyants, source de quiétude et de paix » (Courville, 1991, p. 39). 

Transformations physico-spatiales ensuite. Au cours des 25 années précédentes, les superficies 

cultivées ont effectivement chuté de plus de 34% (5 214 807 ha en 1966, 3 429 610 en 1991) 

laissant de vastes portions du territoire québécois en friche et ce, essentiellement hors des basses-

terres du Saint-Laurent (Ruiz et Domon, 2005). Plus encore, lôespace cultiv® para´t en pleine 

mutation. Dans la foulée de la crise du lait (Domon et al., 1993) le nombre de fermes laitières 

chute de manière draconienne  (62 000 en 1961, 14 078 en 1990) entrainant dans son sillon une 

diminution marquée des superficies de certaines cultures traditionnellement associées aux 

paysages québécois, dont lôavoine et le foin. En contrepartie, les politiques de soutien ¨ la 

production c®r®ali¯re feront appara´tre des cultures jusquôalors absentes dont le maïs-grain 
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(293 000 ha en 1991) et le soja (25 000 ha), soulevant du coup des inquiétudes nouvelles quant à 

la viabilit® tant ®conomique quôenvironnementale des transformations physicospatiales en cours 

(Pelletier, 1987). Aussi, certains chercheront-ils ¨ prendre en charge lô®volution des territoires, 

donnant ainsi cours aux premières contestations de projets de transformation des paysages. 

Pr®sageant de lôimportance des d®bats ¨ venir, ces contestations annonaient aussi lôimportance, 

aujourdôhui largement reconnue, du paysage en tant que ressource pour les territoires ruraux 

(Domon 2011, Ruiz et Paquette, 2010). Ainsi, la demande sociale en paysage est devenue telle 

que, tant ¨ lô®chelle nationale (MacGranaham, 2008) que r®gionale (Vukomanovic et Barron, 

2014) ou encore locale (Paquette et Domon, 2003), leur qualité  est devenue un facteur clé dans le 

choix non seulement des destinations touristiques, mais aussi résidentielles, voire industrielles 

(McGranaham, 2008; Ruiz et Paquette, 2010). 

 

Sôil semble donc acquis que le paysage est devenu ou, ¨ tout le moins, est en voie de devenir une 

ressource importante et une dimension incontournable de lôam®nagement et du d®veloppement 

des territoires, la question de sa prise en charge demeure enti¯re. Ainsi, contrairement ¨ dôautres 

ressources, il nôy a pas au Qu®bec du moins, de minist¯re responsable de cette prise en charge. 

Comment celle-ci a-t-elle pris forme; qui lôa port®e et qui la porte; quelles voies a-t-elle 

empruntées et emprunte-t-elle aujourdôhui? Telles sont les questions ¨ la base dôun programme de 

recherche ayant pour objet les initiatives et démarches ayant contribué à la prise en charge de la 

question du paysage dans les pratiques dôam®nagement. Ce faisant, il sôagit ultimement dôen 

arriver non seulement à mieux saisir la spécificité des enjeux que soulève cette question mais 

aussi à définir les voies et les pratiques à privilégier pour la traiter. 

 

Apr¯s avoir expos® lôapproche m®thodologique retenue, le pr®sent texte entend pr®senter les 

premiers résultats de cette démarche. Soit un premier regard sur les façons par lesquelles la 

question du paysage a ®t® abord®e, au Qu®bec, au cours dôune p®riode de quelque 35 ann®es. 

 

1. APERÇU MÉTHODOLOGIQUE  

 

Sôagissant dôinventorier les ®tudes, initiatives et projets ayant contribu® ¨ lôinscription du paysage 

dans les pratiques dôam®nagement, une liste pr®liminaire fut établie à partir des données et 
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informations cumul®es au fil des ans par lôauteur de m°me que dôun premier relev® effectu® par 

Poulaouec-Gonidec et al,, 2001. Par la suite, ¨  lôaide de Google et dôune s®rie de mots clefs 

associ®s au paysage, dôautres projets ont été identifiés, ceux-ci permettant par effet boule de 

neige, dôen identifier de nouveaux. De m°me, la base de donn®es Eureka.ca pour biblioth¯que a 

été consultée pour retrouver des articles de journaux traitant du sujet. Ont été retenus les 

initiatives (®tudes, projets, r¯glements, initiatives de groupes citoyens, etc.) qui, dôune part, 

contenait explicitement le terme paysage et qui, dôautre part, sôinscrivaient dans une perspective 

dôam®nagement.  Nôont donc pas ®t® consid®r®es dans cette première phase du projet du moins, 

les ®tudes paysag¯res sôinscrivant dans dôautres perspectives (ex. : histoire de lôart, Villeneuve, 

1999) et les recherches libres (mémoires, thèses et recherches financées par les grands 

organismes subventionnaires) dont les rapports avec les pratiques dôam®nagement demeurent 

plus indirects.  Sur la base de ces critères, et à partir des sources considérées, un premier portrait 

de lôhistoire des d®marches dôinscription du paysage dans les pratiques dôam®nagement a pu °tre 

constitu®. Sans dôaucune faon pr®tendre ¨ lôexhaustivit®, ce portrait est constitu® de 112 entr®es 

couvrant une période de 35 ans, soit de 1977 à 20121. 

 

Chacune des initiatives relev®es a par la suite fait lôobjet dôune fiche descriptive. Y ont 

notamment été notés : lôorganisme porteur, lôann®e dôamorce (ou le cas ®ch®ant de publication) 

de lôinitiative, sa localisation, sa nature (Quoi?), les motivations (Pourquoi?) et une s®rie de mots 

clés permettant notamment de caractériser la dimension (esthétique, patrimoniale, 

environnementale) du paysage qui était interpelée. 

 

Pour fin de première analyse dont fait état le présent texte, les initiatives ont, à partir des 

informations contenues dans ces fiches, été catégorisées sur la base de : 

 

i) La période, par tranche de quinquennale : 2012-2007; 2006-2002, etc. 

ii) La nature de lôinitiative en fonction des cat®gories suivantes : 

                                                           
1 Précisons que 1977 correspond aux premières entrées recensées (Jurdant et al., 1977; Bureau, 1977; Raveneau, 

1977).  
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o Développement méthodologique : travaux visant le d®veloppement dôoutils et de 

méthodes permettant de mieux connaître les paysages et les faons dôintervenir sur 

eux (ex. : d®veloppement de m®thodes dô®valuation de paysages); 

o Lois, programmes et politiques portant spécifiquement sur le paysage (ex. : statut 

de Paysage culturel patrimonial); 

o Mesures dôintervention concrète: mesures qui, par-del¨ lôacquisition de 

connaissances, visent lôintervention sur le paysage (ex. : tables de concertation, 

mesures réglementaires inscrites dans les schémas et plans, etc.); 

o Opposition citoyenne : démarche citoyenne visant une intervention habituellement 

majeure sur les paysages  (ex. : contestation dôinfrastructure, de projets miniers, 

etc.); 

o Sensibilisation : initiative de sensibilisation ¨ lôimportance du paysage ou aux 

mani¯res dôintervenir afin de les prot®ger et les mettre en valeur (ex. : concours 

photo, production de guide des bonnes pratiques, etc.) 

o Travaux de caract®risation et dô®valuation : travaux visant lôacquisition de 

connaissances sur les paysages à partir de méthodes existantes  (ex. : inventaire de 

paysage dans le cadre de lô®laboration de sch®mas dôam®nagement). 

iii) Lôorganisme porteur : groupement citoyen, municipalité, organismes régionaux  (MRC, 

CR£, CLD), minist¯re, universitaire mandat® par lôun ou lôautre des organismes 

précédents. 

 

2. RÉSULTATS 

Le tableau 1 permet dôappr®cier le nombre, la nature et les porteurs dôinitiatives par tranches de 

cinq ans. Les paragraphes qui suivent font ressortir les caractéristiques principales de chacune 

dôelles. 
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Tableau 1. Nature et porteurs des initiatives de prise en compte du paysage, 1997-2012 

 

Période Nature des initiatives 
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1977-1981   

 

2 

  

  

 

  2 

  

  2 

1982-1986   1 1 1 

 

  

 

1 2 

  

  3 

1987-1991 3 1 1 

 

1   

 

2 1 

 

3   6 

1992-1996 1 1 8 

 

1 3 

 

1 6 2 3 2 14 

1997-2001 1 2 3 3 2 5 

 

4 6 

 

6   16 

2002-2006 8 10 1 2 4 4 

 

10 5 2 11 1 29 

2007-2012 4 19 2 2 9 6 

 

22 6 6 7 1 42 

 

2.1. 1977-1981 : Des études fondatrices 

Publi®s en 1977 les travaux de lô®quipe Jurdant (Jurdant et al., 1977) et ceux de Bureau et 

Raveneau (Bureau, 1977) ressortent comme étant les premiers au Québec à avoir abordé le 

paysage dans une perspective dôam®nagement. 

 

Portant essentiellement sur lôassise biophysique et visant ¨ produire une base ®cologique ¨ la 

planification du territoire, lôapproche d®velopp®e par lô®quipe Jurdant conduisait à la production 

dôun ensemble de cartes interpr®tatives dont des cartes dôint®r°t visuel des paysages que 

présentaient les unités écologiques du territoire. Du coup, elle venait établir un premier lien 

formel entre caractéristiques écologiques du territoire et paysage. 

 

Pour leur part, initiés dans le cadre de la révision de la Loi sur les biens culturels adoptée en 

1972, les travaux de Bureau et Raveneau, mettaient en avant la notion de paysages culturels soit 

des paysages qui « témoignent des caractères culturels de la population qui occupe le milieu » 
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(Raveneau, 1977, p. 138) puis proposaient une méthode de caractérisation des paysages basée sur 

lôid®e quôils sont la r®sultante de l'interaction entre les agents humains et le cadre physique qui les 

supporte, ceci à travers des systèmes de valeurs  (Raveneau,1977, p. 137). 

 

Pr®figurant dôune part, du Cadre ®cologique de r®f®rence (Ducruc, 1991) et des nombreux 

travaux et atlas r®alis®s au fil des ans par le minist¯re de lôEnvironnement et, dôautre part, de 

différentes études commandées par le ministère de la Culture au cours des années 1990 (voir ci-

apr¯s) ces deux ®tudes rev°tent aujourdôhui un caract¯re fondateur. A un niveau plus th®orique, 

ils fournissent une première illustration de la division entre approches naturalistes et approches 

culturalistes, division qui a longtemps marqué les travaux en paysage et qui perdure encore 

aujourdôhui ¨ travers notamment les statuts de Paysage humanis® et de Paysage culturel 

patrimonial (voir ci-après). 

 

2.2. 1982-1986 : Premières méthodes et premières études en analyse visuelle 

Au cours de cette période, les initiatives sur le paysage demeurent rares. Elles marquent 

néanmoins deux moments importants. 

 

Dôune part, sôinspirant fortement des m®thodes mises au point ¨ la fin des ann®es 1960 aux £tats-

Unis, le ministère du Transport du Québec publie alors sa « M®thode dôanalyse visuelle pour 

lôint®gration des infrastructures de transport » (Gaudreau et al., 1986). Visant principalement à 

att®nuer les impacts visuels de lôimplantation de routes et dôautoroutes, cette méthode fait appel à 

un ensemble de crit¯res dô®valuation dôordre esth®tique (harmonie, contraste, diversit®, etc.) et 

propose une série de concepts et de termes (bassin visuel, champ visuel, unité de paysage, 

capacit® dôabsorption) qui demeurent toujours en usage. Dans un esprit semblable, et dans la 

foul®e de la nouvelle Loi sur la For°t, le minist¯re de lô£nergie et des Ressources publie en 1986 

son Guide des modalit®s dôintervention en milieu forestier, guide qui aura port®e de r¯glement 

quelques années plus tard. Pour une série de situations (pourtours des lacs, sentiers pédestres, 

centres de villégiatures, etc.), ce guide propose des normes consistant presque toujours en la 

rétention de bandes boisées de largeur variable afin de maintenir le caractère « naturel » du 

milieu pour le visiteur. 
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Dôautre part, cette p®riode marque la publication de la premi¯re ®tude de caract®risation et 

dô®valuation des paysages r®alis®e dans le cadre de lô®laboration dôun sch®ma dôam®nagement. 

Menée par la firme SOTAR (SOTAR, 1986), pour le compte de la MRC de Memphrémagog, 

cette étude vient dans un premier temps identifier, caractériser et hiérarchiser les paysages 

naturels et les routes pittoresques et panoramiques. Elle vient aussi, dans un second temps, 

proposer un ensemble de recommandations pour leur protection et leur mise en valeur (normes de 

d®boisement et dôimplantations, r¯glementation de lôaffichage, etc.). 

 

2.3. 1987-1991 : Le paysage port® ¨ lôavant-scène : premières oppositions citoyennes 

Dans la deuxième moitié des années 1980, deux dossiers fortement médiatisés viennent porter la 

question du paysage ¨ lôavant-scène. A Frelighsburg, une modification aux affectations des sols 

initialement pr®vues au sch®ma soul¯ve une vive controverse, g®n¯re une s®rie dôactes criminels 

(incendie de résidence, effraction et vandalisme, destruction d'équipement forestier (Côté 1992)), 

et viendra diviser profondément la communauté pendant plusieurs années. Ainsi, comme le 

montreront référendums et élections, la moitié de la population est favorable ¨ lôimplantation 

dôun centre de ski et de condos sur les flancs du Mont Pinacle, lôautre moiti® sôopposant 

fortement à la transformation de ce paysage valorisé de longue date (Slack, 1991). Après de 

multiples débats, poursuites et recours, le projet ne sera finalement jamais réalisé, une partie du 

mont ®tant aujourdôhui prot®g®e par la fiducie fonci¯re mont Pinacle. 

 

A la même période, un projet de ligne hydro-®lectrique impliquant lôinstallation de pyl¹nes dôune 

hauteur de 140m et traversant le fleuve de Grondines ¨ Lotbini¯re fait aussi lôobjet dôune vive 

contestation et dôune grande m®diatisation. Une mobilisation de 9 comit®s locaux constitu®s par 

des citoyens pour former Contestention Portneuf-Lotbini¯re sôorganise alors pour lutter contre le 

projet dôHydro-Québec et pour protéger un paysage considéré emblématique. Cette mobilisation 

amènera ultimement le gouvernement à opter pour une traversée sous-fluviale. 

 

Par-delà ces contestations fortement médiatisées, émergent également les toutes premières 

mesures de prise en compte du paysage dans les sch®mas dôam®nagement. Par exemple, dans la 

foul®e de lô®tude de SOTAR, la premi¯re version du sch®ma dôam®nagement de la MRC de 

Memphémagog mettra en avant différentes mesures de protection des paysages. Ainsi, dans le cas 
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des paysages naturels, le document complémentaire du schéma prévoit une superficie minimale 

des lots (.5ha), une superficie maximale du bâtiment principal (800m2), des normes de 

déboisement, etc. (Municipalité régionale de comté de Memphrémagog, 1987, p. 181) 

 

2.4. 1992-1996 : Grands chantiers gouvernementaux de développement de savoir-faire 

En matière de paysage, la première moitié des années 1990 marque un tournant tant par le 

nombre dôinitiatives qui croit consid®rablement que par lôimportance et lôampleur de plusieurs 

dôentre elles. Cette p®riode est dôabord et avant tout celle des grandes initiatives 

gouvernementales et paragouvernementales visant le développement de connaissances et de 

savoir-faire en matière de paysage. 

 

Ainsi : 

- le ministère de la Culture soutient une étude qui « (é) vise ¨ mettre au point une m®thode 

de lecture pour caract®riser des paysages construits ¨ lôintention des décideurs publics » 

(Poullaouec-Gonidec et al., 1993) puis une autre ayant pour objectif de développer une 

m®thode pour rep®rer les paysages dôint®r°t patrimonial (Domon et al., 2000); 

- Hydro-Québec publie sa « M®thode dô®tude du paysage pour les projets de lignes et de 

postes de transport » (Groupe Viau, 1992) et mènera une « Étude de faisabilité pour un 

Macro-inventaire des paysages québécois »; 

- le ministère des forêts mandate le groupe Roche pour valider à partir du territoire de la 

r®serve Mastigouche la m®thode dôanalyse des paysages de la Colombie-Britannique et 

finance des études visant lôatt®nuation des impacts de lôexploitation sur les paysages 

forestiers; 

- le minist¯re de lôEnvironnement supporte la tenue du quatri¯me congr¯s de la Soci®t® 

canadienne dô®cologie et dôam®nagement du paysage et enfin, 

- le ministère des transports avec Hydro-Québec sont les principaux organismes supportant 

la cr®ation de la Chaire en paysage et environnement de lôUniversit® de Montr®al. 

 

Enfin, deux autres initiatives majeures, initiées par des organismes professionnels marquent cette 

p®riode et illustrent lôampleur de lôattention que commence alors ¨ susciter la question du 

paysage dans les cercles am®nagistes. Dôune part, avec le support de diff®rents minist¯res 
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(Ministère des Affaires municipales du Québec, Ministère des Ressources naturelles du Québec, 

etc.), 12 associations et ordres professionnels se regroupent pour lôorganisation et la tenue, en 

juin 1995, dô£tats g®n®raux du paysage qu®b®cois. R®unissant plus de 500 personnes ¨ Qu®bec, 

ces États généraux visent alors non seulement à réunir les intervenants professionnels et 

académiques en paysage pour permettre des échanges mais aussi à conduire à une déclaration 

commune et ¨ un plan dôaction pour les ann®es ¨ venir  (£tats g®n®raux du paysage qu®b®cois, 

1995). Dôautre part, dans la foul®e de la tenue de cet évènement, le Conseil du paysage québécois 

est cr®® en 1996 avec, pour objectif, de susciter un v®ritable partenariat compos® dôassociations et 

dôordres professionnels en faveur du paysage. Parmi ses activit®s, mentionnons la publication 

dôun Guide du paysage en format numérique et la tenue de diverses activités de formation. 

 

2.5. 1997-2001 : Sensibilisation et diversification 

Dans la foul®e de certaines initiatives dôenvergure men®es au cours des années précédentes, cette 

quatrième période quinquennale est dôabord marqu®e par la mise sur pied dôimportants 

organismes ¨ vocation de sensibilisation et de valorisation et ce, tant ¨ lô®chelle nationale, 

régionale que locale. Ainsi, en 1997, sôinspirant du cas franais lôAssociation des plus beaux 

villages du Québec dont la vocation est de « promouvoir la préservation et la mise en valeur du 

patrimoine architectural et historique et la qualité des paysages » est créée.  Deux ans plus tard, 

Ruralys, entreprise d'économie sociale, sans but lucratif, est aussi formé. Initialement centré sur 

la sensibilisation et la valorisation, son action en mati¯re de paysage sô®tendra par la suite aux 

d®marches de caract®risation et dô®valuation. A lô®chelle r®gionale cette fois, Paysages estriens, 

qui regroupe une douzaine dôorganismes et de ministères est mis sur pied afin de « préserver les 

®l®ments du patrimoine paysages estrien en tant quôoutil de d®veloppement ®conomique, culturel 

et touristique è. Enfin, ¨ lô®chelle locale, lôAssociation des citoyens et citoyennes de Tewkesbury 

est formée en 1999 afin de « sôassurer que la beaut® de ce hameau et de ses paysages soit un 

patrimoine qui sera transmis aux générations futures ». 

 

Si la p®riode est donc marqu®e par lô®mergence de ces organismes de sensibilisation, elle lôest 

également par la diversification des initiatives. Ainsi, les 11 autres initiatives relevées, sont de 

nature très variée: 
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- développement de méthodes et de savoir-faire avec, par exemple, la réalisation pour le 

minist¯re des Transports, dôun projet pilote des paysages autoroutiers soumis à la gestion 

écologique des emprises; 

- contestation de projets, comme dans le cas du réaménagement de la Côte des 

£boulements dans Charlevoix ¨ la suite de lôaccident de 1997; 

- r®alisation de travaux dôinventaire et de caract®risation des paysages de la MRC de 

Brome-Missisquoi; 

- inscription du terme paysage dans la Loi sur les réserves naturelles en milieu privé et 

publication du rapport du Groupe-conseil sur la Politique du patrimoine culturel du 

Québec (2000) qui insistait longuement sur lôimportance du paysage. 

 

2.6. 2002-2006 : Multiplication des initiatives  

Comme le montre le tableau 1, quatre principaux phénomènes caractérisent les initiatives de 

paysage menées au début des années 2000. 

 

Ce qui caract®rise cette p®riode, côest dôabord lôaugmentation sensible du nombre dôinitiatives, 

celui-ci doublant en regard de la période précédente. Ce qui la caractérise ensuite, est le fait que 

rarissimes par le pass®, les d®marches de caract®risation et dô®valuation des paysages se 

multiplient. Ainsi, et parmi dôautres, les MRC de Matap®dia, de Kamouraska et de Rivi¯re-du-

Loup, la Vall®e de la Ch©teauguay et la municipalit® de Sutton font lôobjet de telles ®tudes. Ce 

qui caractérise encore cette période est la contestation citoyenne de plusieurs infrastructures 

majeures. Ainsi, que ce soit dans le cas des parcs éoliens de Saint-Valentin, de Saint-Pierre-de-

Véronne-à-Pike-River, du port méthanier de Cacouna, du projet Rabaska ou de la centrale hydro-

électrique de Val-Jalbert, le paysage est toujours évoqué, le maintien de sa qualité étant le plus 

souvent au cîur m°me du d®bat. 

 

Enfin, cette période est également caractérisée par certaines initiatives gouvernementales 

majeures. 

 

Dôune part, deux commissions, soit la Commission dô®tude sur la gestion de la forêt publique 

québécoise (ci-apr¯s CEGFPQ) et la Commission sur lôavenir de lôagriculture et de 
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lôagroalimentaire qu®b®cois (ci-après CAAAQ) sont mises sur pied par le gouvernement 

qu®b®cois. Leurs travaux allaient fournir lôoccasion de souligner amplement lôimportante de la 

prise en compte du paysage dans les pratiques. Ainsi dans son rapport la CEGFPQ notait 

quôç (a)u Québec, comme ailleurs, le paysage est devenu, au cours des dix dernières années, un 

enjeu incontournable de la gestion intégrée des territoires et des ressources et de lôagroalimentaire 

québécois è (CEFPQ, 2004, p. 68) et relevait plus quôun simple d®cor ç le paysage est 

lôincontournable porte dôentr®e que la population emprunte pour appr®cier la qualit® de la gestion 

du territoire et de ses ressources » (CEFPQ, 2004, p. 69). 

 

Dôautre part, au cours de la m°me p®riode, la Loi de la conservation du patrimoine naturel vient 

instaurer le tout premier statut de protection des paysages. Visant ¨ combler lôabsence de statut 

correspondant ¨ la Cat®gorie V de la classification de lôUICN, le paysage humanis® y est d®fini 

comme une aire « [é] constitu®e ¨ des fins de protection de la biodiversit® dôun territoire habit® 

[é] dont le paysage et les composantes naturelles ont ®t® faonn®s par des activités humaines en 

harmonie avec la nature [é] ». Nous y reviendrons. 

 

2.7. 2007-2012 : Affirmation et régionalisation  

Au milieu de la premi¯re d®cennie des ann®es 2000, lôimportance de la prise en compte du 

paysage dans les pratiques dôam®nagement se trouve donc affirm®e. D¯s lors, lô®mergence 

dôinitiatives sôacc®l¯re ¨ un rythme tel que leur recension pose un v®ritable d®fi et que, du coup, 

plus encore quôau cours des p®riodes pr®c®dentes celle-ci ne peut prétendre être exhaustive. 

 

Cela dit, de la quarantaine dôinitiatives recens®es et ®tudi®es, il sôav¯re que cette acc®l®ration est 

essentiellement le fait dôune prise en charge accrue par les organismes r®gionaux (CR£, MRC). 

Les actions de ceux-ci sont de deux principaux ordres. Dôune part, lôamorce et la réalisation de 

travaux de connaissance, de caract®risation et dô®valuation des paysages continue mais ce, ¨ un 

rythme encore plus élevé que par le passé: atlas des unités de paysages de la Communauté 

Métropolitaine de Québec; caracteӢrisation et eӢvaluation des paysages des MRC de la Co⅞te-de-

BeaupreӢ, de Charlevoix et de Charlevoix-Est; caractérisation et évaluation des paysages de Notre-

Dame-du-Portage; caractérisation et évaluation des paysages de la Chaudière-Appalaches; etc. 

Dôautre part, et par-delà ces efforts de connaissance, plusieurs organismes régionaux et locaux 
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sôengagent dans des d®marches dôam®nagement et de mise en valeur. Ces démarches épousent 

alors des formes diverses : création de table de concertation dans le Bas-Saint-Laurent et dans 

Charlevoix; d®marche visant lôattribution du statut de paysage humanis® ¨ Notre-Dame-des-Sept-

Douleurs (Île Verte); nouvelles mesures réglementaires dans les sch®mas dôam®nagement (Iles de 

la Madeleine); mise en valeur « des panoramas montagneux exceptionnels de la région de 

Mégantic » à travers la création de la route des Sommets, etc. 

Du côté gouvernemental, bien que les initiatives ministérielles demeurent peu 

nombreuses, deux dôentre elles ressortent comme particuli¯rement significatives. 

Lanc® en 2011 dans la foul®e du rapport de la CAAAQ et visant lôadoption, par 

les entreprises agricoles, de pratiques qui contribuent notamment à la mise en 

valeur des paysages et  ¨ lôattractivit® des territoires, le Programme pilote dôappui 

¨ la multifonctionnalit® de lôagriculture marque un moment important. Quoique de 

port®e limit®e puisque restreint aux zones o½ lôagriculture est vuln®rable et en 

déprise, il devient le tout premier programme québécois à viser explicitement le 

soutien ¨ la protection et ¨ la mise en valeur des paysages. Dôautre part, entr®e en 

vigueur en octobre 2012, la Loi sur le patrimoine culturel vient instaurer le statut 

de paysage culturel patrimonial, statut qui, tout en partageant plusieurs points 

communs avec celui de paysage humanisé adopté 10 ans plus tôt, porte sur les 

dimensions culturelles du paysage (Domon, 2015). 

 

Enfin, que ce soit ¨ lôoccasion de lôimplantation dôun parc éolien (ex. : Sainte-Luce), du 

harnachement dôune rivi¯re (ex. : la Romaine) ou de lôexploitation inappropri®e dôune ressource 

(Saint-Hyppolyte) les mouvements citoyens dôopposition demeurent bien pr®sents. 

 

3. DISCUSSION 

 

Épiphénomène au moment de la tenue des États généraux du monde rural, le paysage était 

devenu ou à tout le moins était en voie de devenir, vingt ans plus tard, une composante 

incontournable des pratiques de lôam®nagement. Tout en insistant ¨ nouveau sur son caract¯re 

non exhaustif, le relev® pr®sent® au tableau 1 fait effectivement ®tat de plus dôune quarantaine de 

démarches au cours de la seule période 2007-2012. Lôexamen de ce tableau permet par ailleurs de 

mieux comprendre comment les différentes initiatives se sont succédées dans le temps pour en 

arriver ¨ une telle reconnaissance. Il permet aussi de mieux saisir lô®volution du r¹le des acteurs 

responsables de la prise en compte du paysage dans les pratiques dôam®nagement. Côest autour de 

ces deux points quôest structur®e la discussion qui suit. 
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3.1. Des initiatives qui se transforment dans le temps 

On lôaura saisi dans les pages qui pr®c¯dent, la nature des initiatives sôest grandement 

transformée dans le temps, les unes succédant aux autres en prenant appui sur certains acquis. 

Ainsi par-delà les périodes quinquennales utilisées pour présenter les résultats, quatre grandes 

phases peuvent être distinguées quand on considère la nature des initiatives menées. 

 

Sans minimiser lôimportance des initiatives pr®c®dentes, force est dôadmettre que la seconde 

moitié des années 1980 marque une première phase significative : pour la première fois, le 

paysage est projet® ¨ lôavant-scène et devient un véritable enjeu de développement et 

dôam®nagement. Deux projets, celui de la travers®e fluviale ¨ la hauteur de Grondines et de 

Lotbinière et celui du centre de ski du mont Pinacle en Estrie sont à la fois symboles du tournant 

qui sôop¯re alors et annonciateurs de lôimportance future du paysage dans les questions 

dôam®nagement et de d®veloppement. Ainsi, par-delà la contestation de la transformation du 

cadre visuel côest d®j¨ des types de d®veloppement et de leurs retomb®es ®conomiques, sociales 

et environnementales dont il est question. Dans une conférence donnée au Congrès de la 

Fédération canadienne de la nature, Guy L. Côté, porte-parole de lôAssociation pour la 

Conservation du mont Pinacle signalait effectivement que les opposants au projet de 

développement 

estiment que la conservation du mont Pinacle apporterait à long terme une plus-

value économique appréciable à la municipalité de Frelighsburg, beaucoup plus 

substantielle que l'apport, en terme de création d'emploi, provenant de la 

construction d'une nouvelle aire privée de récréation intensive (Côté, 1992, p. 4).  

 

Par ailleurs, il est intéressant de noter que les deux projets contestés prennent place à une période 

o½ les premiers sch®mas dôam®nagement sont en voie dô®laboration, un p®riode donc o½ des 

mécanismes de consultation sont mises en place, rendant plus explicites les projets et décisions 

touchant le territoire. Rappelons sur ce plan que côest suite ¨ une modification aux affectations 

prévues dans une version préliminaire du schéma de la MRC de Brome-Missisquoi que le 

mouvement de contestation du projet du mont Pinacle a pris forme. 

 

Tant par le nombre que par la nature des initiatives menées, une seconde phase du processus 

menant ¨ la prise en compte du paysage dans les pratiques dôam®nagement prend forme dans la 
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période 1992-1996 et plus particulièrement encore au cours des années 1994, 1995 et 1996. Ce 

qui caract®rise cette phase est dôabord et avant tout le nombre dôinitiatives men®es ou, ¨ tout le 

moins soutenues, par les instances publiques et parapubliques. Ainsi, le ministère de la Culture 

financera des projets pilotes en patrimoine, le ministère de la Forêt initiera une étude dans la 

Restigouche, Hydro-Qu®bec publiera sa m®thode dôint®gration des lignes et postes de transport, 

mettra sur pied un projet de macro-inventaire des paysages et supportera avec le ministère des 

Transports la création dôune Chaire en paysage; le minist¯re des Affaires municipales supportera 

la tenue des £tats g®n®raux du paysage, etc. Face ¨ cet enjeu nouveau et av®r® quôest le paysage, 

les instances gouvernementales cherchent donc à la fois à mieux en situer les contours et à 

sôoutiller pour favoriser sa prise en charge. Côest en quelque sorte la p®riode des grands chantiers 

dôoutillage m®thodologique. Cela dit, ce qui a conduit ¨ une telle concentration dôinitiatives 

majeures dans une période aussi restreinte reste à expliquer. Par-delà la seule réponse aux 

contestations citoyennes qui caractérisaient la phase précédente, ces initiatives paraissent 

témoigner des nouvelles sensibilités au territoire qui sont à prendre forme au Québec mais dont la 

reconnaissance formelle est d®j¨ bien engag®e en Europe. On rel¯vera effectivement lôadoption 

dès 1993, de la loi Paysage2 en France et lôamorce, en 1994, des Atlas des paysages (Luginb¿hl, 

1994). 

 

Si donc la seconde phase était celle des grands chantiers gouvernementaux de développement 

m®thodologique, 10 ans plus tard, la situation sôen d®marquait nettement et ce, sur deux plans 

diff®rents. Dôune part, contrairement ¨ la phase pr®c®dente, les initiatives nô®taient plus 

majoritairement portées par les instances gouvernementales et paragouvernementales mais bien 

par les organismes régionaux : MRC et CR£ principalement. Dôautre part, ces initiatives ne 

portaient plus tant sur le développement de méthodes comme sur la mise en application 

dôapproches et dôoutils issus des travaux menés au cours des années précédentes et, notamment, 

des grands chantiers gouvernementaux. Ainsi, elles consistaient très majoritairement en des 

®tudes de caract®risation et dô®valuation des paysages. Certes, comme en t®moigne lô®tude de 

SOTAR (1986) citée précédemment, en obligeant à identifier « toute partie du territoire 

présentant pour la municipalité régionale de comté un intérêt d'ordre historique, culturel 

                                                           
2 Loi n° 93-24 du 8 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des paysages et modifiant certaines 

dispositions législatives en matière d'enquêtes publiques. 
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notamment patrimonial au sens de la Loi sur le patrimoine culturel (chapitre P-9.002), esthétique 

ou écologique è, la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme avait amen® certaines MRC ¨ 

sôint®resser aux paysages d¯s la premi¯re g®n®ration de sch®mas. Toutefois, ce qui distingue les 

études de caractérisation menées au cours de cette troisième phase est quôelles ne portent plus sur 

les seuls ®l®ments dôint®r°t pr®vus par la Loi. Comme le montrent les travaux men®s dans la 

Matapédia, dans Kamouraska, dans la Vallée de la Châteauguay ou à Rivière-du-Loup, ces études 

visent la connaissance de lôensemble des paysages du territoire considéré. 

 

Enfin, la deuxi¯me moiti® de la premi¯re d®cennie des ann®es 2000 marque lôamorce dôune 

nouvelle phase de la prise en compte du paysage dans les pratiques de lôam®nagement. Si, par 

rapport à la précédente, le rôle des organismes régionaux est encore davantage prédominant; si 

par ailleurs les initiatives menées par ceux-ci continuent à être majoritairement centrées sur la 

caract®risation et lô®valuation des paysages, cette quatri¯me phase sôen d®marque par le nombre 

de mesures concr¯tes dôinterventions mises en avant. Alors que, comme d®j¨ mentionn®, ces 

mesures prennent des formes diverses, deux dôentre elles ressortent comme particuli¯rement 

significatives tant par leur nombre que par leur port®e. Dôune part, dans la foulée des exemples 

donnés par certaines MRC (Memphrémagog, des Pays-dôen-Haut, des Iles-de-la-Madeleine, 

Vaudreuil-Soulanges), lôinclusion de mesures de protection et de mise en valeur des paysages 

dans les schémas et les documents complémentaires, tend à se multiplier. Dôautre part, 

reconnaissant la diversit® dôacteurs et dô®chelles interpell®s par les enjeux de paysage, des tables 

de concertation commencent à être mises en place autour de la question du paysage. Dans 

Charlevoix par exemple, la table de concertation sur les paysages des MRC de La Côte-de-

Beaupré, de Charlevoix et de Charlevoix-Est est cr®®e avec pour objectifs dôune part, de 

contribuer au développement durable des collectivités par une protection et une mise en valeur 

des paysages et, dôautre part, de  favoriser lôint®gration et la prise en compte de la pr®occupation 

paysagère dans les activités des organismes. 

 

3.2. Des acteurs dont le rôle se transforme dans le temps 

Si la nature des initiatives en paysage évolue et se transforme tout au cours de la période 

considérée, le rôle des acteurs en fait tout autant. Ainsi, prédominante au cours des 30 premières 

ann®es, lôaction gouvernementale (minist¯res) et paragouvernementale (Hydro-Québec) devient 
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par la suite secondaire en regard de celle des instances régionales : MRC, CRÉ, CLD. De fait, si 

lô£tat sôest grandement impliqu® dans le d®veloppement de m®thodes, supportant tout au cours 

des ann®es 1980 et 1990, dôimportants chantiers (M®thode dôanalyse visuelle du minist¯re des 

Transports, M®thode dô®tude du paysage pour les projets de lignes et de postes de transport 

dôHydro-Québec, projets du ministère de la Culture à Verchères et dans les Laurentides, etc.) il 

déléguera très largement aux instances régionales et locales la responsabilité de la prise en charge 

du paysages en aménagement. Ainsi, à compter des années 2000, outre le support de certains 

ministères à quelques initiatives régionales3 et le Programme pilote dôappui ¨ la 

multifonctionnalit® de lôagriculture, lôaction gouvernementale se limitera essentiellement à la 

mise en place de deux statuts visant la reconnaissance du caractère exceptionnel de certains 

paysages : statuts de Paysage humanisé porté par le ministère du Développement durable, de 

lôEnvironnement et de la Lutte aux Changements climatiques et de Paysage culturel patrimonial 

port® par le minist¯re de la Culture. Or, faute dôappui et de ressources, lôimportance r®elle de ces 

statuts reste ¨ d®montrer, aucun Paysage humanis® nôayant par exemple ®t® cr®® plus de douze 

ans apr¯s lôinstauration du statut (Domon, 2015). Ainsi, par-del¨ ces actions ponctuelles, lô®nonc® 

dôune politique de paysage nô®tait toujours pas inscrit dans lôagenda gouvernemental 20 ans plus 

tard et ce bien quôelle ait ®t® r®clam®e de faon r®currente depuis la tenue des États généraux du 

paysage québécois. 

 

Au Québec, la prise en charge du paysage paraît donc avoir été largement dévolue aux instances 

locales et r®gionales. Reconduisant en quelque sorte lôesprit de la Loi sur lôam®nagement et 

lôurbanisme, celles-ci sont considérées plus à même de tenir compte tant des aspirations 

citoyennes que des spécificités du contexte géographique, historique et socio-économique. Cela 

dit, en absence de politique nationale de paysage, cette délégation de responsabilité ne se fait pas 

sans heurts, comme le montre la pr®sence r®currente dôun troisi¯me groupe dôacteurs, ¨ savoir les 

groupes citoyens oppos®s ¨ certaines interventions sur le paysage. Ainsi, bien quôil soit tentant de 

nôy voir que de simples illustrations du syndrome ç pas dans ma cour », les contestations qui 

®mergent de mani¯re r®currente ¨ lôoccasion de lôimplantation de parcs ®oliens (ex. : Saint-Pierre-

de-Véronne-à-Pike-River), dôinfrastructures majeures (ex. : Cacouna) ou  de centrales hydro-

électriques (ex. : Val-Jalbert), viennent nous signaler lôampleur du d®fi que pose lôharmonisation 

                                                           
3 Voir par exemple le projet « Paysages Maskoutains : révéler, mettre en valeur, requalifier » (Ruiz et al., 2012). 
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des politiques nationales avec les aspirations locales. Soit aussi lôharmonisation dôune vision qui 

considère le territoire comme territoire-ressources à exploiter avec une autre qui le considère 

dôabord comme territoire-cadre-de-vie. 

 

De fait, depuis les projets du mont Pinacle et de la traversée fluviale Grondines-Lotbinière, les 

aspirations citoyennes se sont manifestées de manière constante, les instances régionales 

semblent avoir saisi plus tardivement lôimportance du paysage pour les collectivit®s rurales. Ce 

r¹le semble aujourdôhui bien compris et assum® comme le montre la multiplication des initiatives 

mises en avant au cours des dix dernières années considérées dans la présente étude. Cela dit, 

compte tenu de leur caractère récent la capacité réelle de ces initiatives à protéger, mettre en 

valeur et développer les paysages et, pour ce faire, à infléchir certaines dynamiques territoriales 

et à en appuyer certaines autres reste à mesurer. Dans ces circonstances, ces initiatives doivent 

pour le moment, °tre avant tout consid®r®es comme des investissements pour lôavenir. A la 

lumi¯re des paragraphes qui pr®c¯dent, lôampleur de leurs retomb®es futures para´t li®e ¨ trois 

principaux facteurs. 

 

Elle semble dôabord li®e ¨ la capacit® des instances locales et r®gionales ¨ continuer ¨ assumer 

pleinement leur rôle en matière de paysage et ce, à la suite de la réorganisation des structures; 

r®organisation qui sôest notamment traduite par la disparition dôun groupe dôacteurs significatifs, 

les CR£. Elle semble ensuite li®e ¨ une reconnaissance plus formelle par lô£tat, de lôimportance 

du paysage, que ce soit par le biais dôun appui plus significatif au d®ploiement des deux statuts de 

protection créés ou par une plus grande prise en compte du paysage par certains acteurs dont les 

décisions et les actions sont particulièrement structurantes : minist¯re de lôAgriculture et de 

lôAlimentation, £nergie et ressources naturelles, Hydro-Québec, etc. Enfin elle semble aussi, et 

peut-être surtout, liés à la capacité de développer des mécanismes favorisant une meilleure 

articulation des politiques nationales et des aspirations des collectivités locales. A cet égard, il 

sôagit notamment dôen arriver ¨ une r®partition juste et équitable des bénéfices que procure ce 

bien collectif quôest le paysage et des co¾ts que doivent supporter certains pour des projets (ex. : 

production et transport ®nerg®tique, implantation dôinfrastructure,  etc.) parfois utiles pour tous 

mais dôautres fois aussi, pour quelques autres seulement. 
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De fait si la question de la juste redistribution des coûts et des bénéfices sociétaux liés à la 

protection et à la transformation des paysages pourrait ouvrir sur un important chantier de 

recherche, elle pourrait aussi fournir lôoccasion aux instances gouvernementales de renouer avec 

les grands chantiers de développement de savoir-faire qui ont marqué les années 1990, chantiers 

qui se sont avérés déterminants pour la suite. 
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Le Living Lab au service d'une agriculture territoriale : une 

expérimentation transterritoriale au Québec  
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Jun Xiao1 2 

Centre dôinnovation sociale en agriculture (CISA), un centre collégial de transfert technologique 

en pratiques sociales novatrices (CCTT-PSN) associé au Cégep de Victoriaville  

 

1. UN CONTEXTE INSTITUTIONNEL FAVORABLE  

 

Sur le territoire québécois, plusieurs modèles alternatifs de développement territorial par 

lôagriculture sont en ®mergence, bas®s ¨ la fois sur une reconnaissance du r¹le des communaut®s 

locales comme celui de la multifonctionnalit® de lôagriculture (Doucet, 2010; Jean et Lafontaine, 

2010). Ils se traduisent autant à travers les politiques gouvernementales concernant le milieu rural 

que par des initiatives de production, de transformation et de distribution agroalimentaires. 

 

1.1. Les initiatives gouvernementales  

Lorsque lôon se r®f¯re aux exp®riences ç alternatives » et aux projets intégrés de développement 

en milieu rural, il importe de mentionner trois initiatives majeures et complémentaires réalisées 

durant la dernière décennie sous la responsabilité du ministère des Affaires municipales, des 

Régions et de l'Occupation du territoire (MAMROT) du Québec (Mercier et Bourque, 2012). Il 

s'agit du Pacte rural, introduit avec la première Politique nationale de la ruralité (PNR) (2002-

                                                           
1 Ce texte sôinscrit dans un projet de recherche mené par une équipe constituée de membres du CISA et du CRISES, 

subventionn® par le minist¯re de lôEnseignement sup®rieur, de la Recherche et de la Science (MESRS) dans le cadre 

de lô®dition 2013-2014 du Programme de collaboration universités-collèges. Les auteures tiennent à souligner la 

contribution intellectuelle, administrative et opérationnelle, de même que la révision de ce texte, des membres 

suivants du projet : Mélanie Doyon, Sandrine Ducruc, Simon Dugré, Jean-Marc Fontan, Jany Fortin, Juan-Luis Klein 

et Chakda Yorn. 
2 Avertissement: Ce texte décrit des processus se situant en amont de la phase expérimentale du présent projet; en 

cons®quence, les r®sultats de la pr®sente d®marche pr®sent®e ici sont sujets ¨ ®volution et feront lôobjet de 

publications ultérieures. 
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2007), du Plan d'action à l'intention des municipalités dévitalisées de 2008 et de la Stratégie pour 

assurer l'occupation et la vitalité des territoires (2011-2016). Ces politiques et programmes sont 

pour une bonne part le fruit de la mobilisation des regroupements des villes, municipalités et des 

municipalités régionales de comté (MRC), des acteurs de la société civile, dont Solidarité rurale 

du Québec, en étroite concertation avec des universitaires impliqués en développement local et 

régional. La PNR a en effet été conçue comme une politique spécifique et distincte de la politique 

agricole et économique pour promouvoir le développement rural. Elle est définie comme une 

approche « du bas vers le haut », préconisant une prise en charge du développement par les 

communautés locales, axée sur une approche participative de la population. Cela lui donne un 

caractère novateur selon l'Organisation de Coopération et de Développement Économiques 

(OCDE) qui en a réalisé une évaluation (OCDE, 2010). Cette politique semble donc être le 

produit hybride de la rencontre des logiques communautaire-citoyenne et programmatique 

(Mercier et Bourque, 2012).   

 

Initiée en 2002 pour cinq ans, la PNR a été reconduite en 2007 jusqu'en 2014. De la deuxième 

vague a émergé le concept novateur de Laboratoires Ruraux, soit des expériences pilotes de 

développement dans des champs dôactivit® porteurs de potentialit®s pour le milieu rural. ê cet 

effet, 33 laboratoires ont été financés à hauteur de 100 000 $ annuellement pour un maximum de 

six ans. Les thématiques variées incluaient certains volets de mise en valeur des ressources 

traditionnelles (forêt, agriculture) et alternatives (patrimoine culturel et paysager) visant entre 

autres un développement territorial par lôactivit® agricole, mais aussi diff®rentes dimensions de la 

vie collective (éducation, santé, famille, immigration, nouvelles technologies de l'information) et 

du développement collectif (communauté entrepreneuriale, services de proximité, approche 

multisectorielle, etc.) (MAMROT, 2010). 

 

La PNR et le Plan dôaction pour les municipalit®s d®vitalis®es ont pr®par® l'adoption, en avril 

2012, de la Loi 34 devant assurer la mise en îuvre de la Strat®gie pour assurer l'occupation et la 

vitalité des territoires 2011-2016 (SAOVT). Les Conférences administratives régionales, qui 

existaient déjà dans la structure bureaucratique avec un statut et des mandats peu reconnus, y sont 

institutionnalis®s avec le mandat d'en coordonner la mise en îuvre ¨ partir de 2013. La SAOVT 

introduit dôailleurs la pratique du contrat de territoire comme m®canisme d'action conjointe des 
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collectivités ï administration permettant la modulation plus pointue de l'action gouvernementale 

selon les réalités locales en vue « d'engager le gouvernement et les organismes concernés 

(notamment du milieu municipal) à mieux concentrer leurs efforts sur des projets prioritaires 

exigeant une approche particulière » (SAOVT, 2011 : 10). 

 

Pourtant, si les acteurs locaux ont gagn® en se voyant confier plus de pouvoirs selon lôid®e de la 

d®centralisation, la contractualisation fait en sorte que lôespace de libert® locale ouvert par les 

pactes ruraux sôav¯re d®j¨ trop ®troit : la modulation horizontale se bute  aux périmètres 

préétablis des MRC. La démarche tend à obliger les porteurs de projet à penser leur 

d®veloppement ¨ lôint®rieur de cette maille administrative. La d®marche de construction de projet 

de territoire, tel que définie par Gorgeux et al. (1997), apparaît ainsi être inversée, voire éloignée, 

de lôid®e m°me de probl®matique territoriale (Alli®, 2009). 

 

1.2. Lôinnovation rurale agricole contemporaine 

À travers le territoire rural, diverses initiatives locales en agriculture engendrent des retombées 

directes et indirectes multiples (Renaud et Royer, 2012). Ces mod¯les centr®s sur lô®conomie 

sociale comprennent les coop®ratives et les march®s de solidarit®, lôagriculture soutenue par la 

communaut® et les groupes dôachats collectifs. Elles visent ¨ encourager le d®veloppement de 

modèles alternatifs qui sont ancrés dans un système agricole procurant de nouvelles perspectives 

aux communautés rurales, et ce, dans une optique plus structurante visant à dynamiser 

lôoccupation du territoire. La Commission sur lôavenir de lôagriculture et de lôagroalimentaire 

qu®b®cois (CAAAQ, 2008) a dôailleurs soulign® le potentiel de cette agriculture dite ®mergente et 

la nécessité de son accompagnement. En effet, les efforts dôaccompagnement sont pr®sentement 

ind®pendants, non int®gr®s et il existe peu dôinitiatives de syst®matisation des savoirs du milieu. 

ê titre dôillustration, les incubateurs dôentreprises agricoles au Qu®bec op¯rent de manière 

indépendante dans différentes parties du territoire, et les laboratoires ruraux constituent des 

projets séparés et ciblés de développement territorial (Association des Centres Locaux de 

Développement du Québec [ACLDQ], 2013). Ces approches stimulent donc le développement de 

forces distinctes des r®gions qu®b®coises, ce qui diminue lôint®gration dôacteurs hors r®gion et les 

efforts de collaboration interrégionale.  
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Refl®tant cette mouvance dôagriculture alternative, le minist¯re de l'Agriculture, des Pêcheries et 

de l'Alimentation du Qu®bec (MAPAQ) mise depuis quelques ann®es sur lôencouragement ¨ 

lôint®gration de lôagriculture r®gionale avec une occupation dynamique du territoire, par des 

dispositifs tels le Programme de diversification des circuits courts, le Programme Proximité et les 

Plans de développement de la zone agricole (PDZA). Ce dernier dispositif introduit des 

changements majeurs dans la gestion des espaces agricoles en commandant une participation 

élargie des acteurs locaux issus de secteurs divers et présentant des intérêts variés. Les PDZA 

impliquent en sus un renouvellement dans le mode dôintervention, passant dôune logique de 

protection à une de développement et de mise en valeur (Doyon, Desrosiers-Côté et Loyer, 2014). 

 

Toutefois, il subsiste des incongruit®s entre le d®veloppement dôune vision syst®mique du r¹le de 

lôactivit® agricole en ruralit® au Qu®bec et les fronti¯res administratives d®limitant la 

planification territoriale ¨ lô®chelle r®gionale ou locale. ê titre dôexemple, lôinitiative récente de 

la communauté métropolitaine de Montréal (CMM) à travers le plan métropolitain 

dôam®nagement et de d®veloppement (PMAD) reconna´t  le territoire agricole « comme une 

composante essentielle de lô®cosyst¯me m®tropolitain è (CMM, 2011, p.9). Le PMAD tend vers 

une confortation, voire une r®appropriation des espaces ouverts m®tropolitains par lôactivit® 

agricole, notamment ¨ travers les PDZA ¨ lô®chelle des MRC et des agglom®rations. Toutefois ce 

réel effort de planification des territoires agricoles métropolitains ne prémunit pas les 

municipalités et MRC de chevauchements de règlements parfois en contradiction avec le 

d®veloppement dôinitiatives innovantes dans lôespace rural. Les cons®quences de lôadoption par 

le gouvernement du Québec du règlement sur les exploitations agricoles (REA) sur la zone 

agricole de Longueuil et ses projets (Doyon et al., 2015) est à ce titre révélateur. 

 

Les territoires ruraux du Qu®bec b®n®ficient ainsi dôune exp®rience solide et diversifi®e en 

matière de démarche de planification concert®e et de projets innovants sôappuyant sur les 

laboratoires ruraux. En agriculture, malgr® lô®mergence dôinitiatives novatrices, il subsiste des 

défis spécifiques qui ne trouvent pas de réponse dans le contexte institutionnel actuel. En effet, 

les laboratoires ruraux constituent un canevas dôexp®riences tr¯s cibl®es dont la capitalisation et 

le transfert des expériences doivent être bonifiés (ACLDQ, 2013). De plus, le récent abandon de 

ce programme et la recentralisation de certaines structures dôappui au d®veloppement par le 
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gouvernement libéral laisse un vide dans le domaine du développement territorial en milieu rural. 

En conséquent, il appert que le contexte à la fois institutionnel et local constitue un terreau 

favorable ¨ lôimplantation de démarches novatrices. 

 

2. UNE DÉMARCHE DE COCONSTRUCTION MULTI ACTEURS  

 

Dans ce contexte dôouverture ¨ lôinnovation, le CRISES (Centre de recherche sur les innovations 

sociales) et le CISA (Centre dôinnovation sociale en agriculture) ont d®velopp® un partenariat 

avec des acteurs intervenant dans les systèmes agricoles et alimentaires. Le but est de permettre 

la mutualisation et le partage des connaissances afin de coconstruire des pistes de solutions 

basées sur les besoins des territoires, soit dans ce cas-ci, lôinnovation dans le domaine des 

services dôaccompagnement en agriculture et de la s®curit® alimentaire. 

 

2.1. Les projets territoriaux  

Lôalliance CISA-CRISES est en premier lieu issu de besoins exprimés par trois territoires 

partenaires, soit la MRC dôArgenteuil, la Ville de Longueuil et la r®gion de la Mauricie. 

Préalablement à leur association aux centres de recherches, ces derniers ont développé leurs 

propres projets dont lôobjectif est de r®pondre ¨ des enjeux relevant de leurs syst¯mes 

alimentaires locaux. Il appert cons®quemment quôen mati¯re dôinnovation, la conception de 

projets pour répondre à des défis locaux constitue une capacité endogène des territoires. 

Lôalliance CISA-CRISES d®coule plut¹t dôententes sp®cifiques entre le CISA et les territoires 

partenaires en mati¯re dôaccompagnement ¨ lô®gard du processus dôop®rationnalisation de ces 

projets novateurs. Lôexpertise du CRISES quant aux m®thodes nouvelles de concertation et de 

mobilisation a ensuite ®t® sollicit®e afin dôoptimiser les retombées et de favoriser la pérennité des 

initiatives de d®veloppement territorial par lôagriculture. 

 

Pour la MRC dôArgenteuil, le projet rel¯ve du plan dôaction du PDZA du territoire. Il sôagit du 

projet dôagriculture communautaire qui comprend la production de légumes frais sur une terre de 

quatre hectares afin dôapprovisionner les populations vuln®rables en denr®es fra´ches et de 

proximit® et ce, pour relever des d®fis dôinclusion sociale, dôemployabilit® et de s®curit® 

alimentaire du milieu (MRC dôArgenteuil, 2013; Xiao, 2014). 
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ê Longueuil, ®galement dans le cadre de la mise en îuvre du PDZA, le projet consiste ¨ 

implanter un carrefour dôinnovation dans le domaine du bioalimentaire en mobilisant les acteurs 

concernés de façon innovante (Agglomération de Longueuil, 2014). Les porteurs de projets ont 

soulev® un besoin dôaccompagnement quant ¨ la caract®risation strat®gique dôun tel carrefour et 

la capacit® dôagir de faon novatrice dans un syst¯me complexe compos® dôune grande diversit® 

dôacteurs ayant des intérêts divergents.  

 

Enfin, en Mauricie, divers acteurs avaient manifesté leur intérêt de soutenir divers projets, 

incluant la deuxi¯me phase du Projet ç Cultivez l'entrepreneur en vous è (F®d®ration de lôUnion 

des Producteurs Agricoles de la Mauricie, 2012) pour r®pondre plus sp®cifiquement ¨ lôenjeu de 

lôentrepreneuriat en agriculture ainsi que dôautres initiatives ®mergent du Plan de d®veloppement 

de lôagriculture et de lôagroalimentaire de la Mauricie (PDAAM). 

 

2.2. Le d®veloppement dôun projet de recherche 

Lôid®e de la mise en place dôune d®marche sp®cifique du Living Lab r®sulte des r®flexions et 

recherches menées par les deux centres afin de mieux répondre aux besoins exprimés par les 

territoires. Le CISA et le CRISES ont formalisé la mise en commun de leurs expertises 

compl®mentaires dôaccompagnement de projets ruraux et de m®thodologies relatives au domaine 

de lôinnovation sociale par un partenariat de trois ans soutenu par le Programme de collaboration 

universités-coll¯ges du minist¯re de lôEnseignement supérieur, de la Recherche et de la Science. 

Ce partenariat cible trois axes dôintervention, ¨ savoir : (i) le d®veloppement de synergies entre le 

C®gep de Victoriaville et lôUQAM; (ii) la recherche appliqu®e et (iii) le service aux collectivit®s. 

 

Dans le cadre de lôalliance CISA-CRISES, la notion de Living Lab est mobilis®e en tant quôoutil 

méthodologique visant à expérimenter des solutions à des problèmes locaux en appliquant des 

connaissances coconstruites par les chercheurs et les acteurs dans une perspective de recherche 

partenariale (Fontan, Klein et Bussières, 2014). La démarche Living Lab en milieu rural et 

périurbain est à la fois conçu comme un réseau de soutien dans le développement de projets déjà 

portés par les territoires et comme un moyen de développer, sur la base de la recherche de 

solutions aux problématiques communes et transverses, des dynamiques territoriales et 
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transterritoriales. Ainsi, les Living Labs repr®sentent un mode de recherche et dôinnovation dit 

démocratique où les parties prenantes du territoire sôapproprient des cr®ations du Living Lab en 

participant à leur création (Grou, 2010). Ce modèle actuellement en effervescence en Europe 

permet ainsi de combler lô®cart existant entre le d®veloppement et lôappropriation dôinnovations 

(CEFRIO, 2013). 

 

Dans un contexte dôentrepreneuriat territorial, lôobjectif de lôintervention des centres de recherche 

consiste conséquemment à expérimenter un moyen de concrétiser puis pérenniser les projets de 

territoires par la démarche des Living Labs. Dôailleurs, la relation entre lôappropriation dôune 

innovation et sa localisation dans un territoire (Fontan, 2008), le r¹le de lôinnovation sociale dans 

le développement territorial (Hillier et al., 2004; Klein, 2014), le rôle des rapports sociaux 

(Moulaert, 2009) et des acteurs intermédiaires (Tremblay et al., 2012) suscite lôint®r°t des 

chercheurs depuis un certain nombre dôann®es. Au-delà de ses applications empiriques, le projet 

est donc amené à alimenter la recherche.  

 

Finalement le schéma ci-dessous illustre le cheminement désiré dans le cadre du projet de 

recherche, dont le contenu sera approfondi dans les pages à venir.   

 

 

Figure 1. Ligne du temps du projet CISA-CRISES 

Source : Auteurs 
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3. LôEXP£RIENCE DES LIVING LABS AU SERVICE DôUNE AGRICULTURE 

TERRITORIALE  

 

3.1. Quôest-ce quôun Living Lab? 

Au Qu®bec comme ailleurs, lôexpression Living Lab nôappartient pas ¨ un champ disciplinaire 

particulier pas plus quôelle nôest lôapanage dôune culture. Elle provient des univers crois®s de la 

pratique, de lôintervention et de la recherche (Dubé et al., 2014) et sôappuie elle-même sur des 

notions op®rationnelles ou m®thodologiques telles lôinnovation ouverte, le leadership 

(collaboratif et transformationnel, notamment), la cocréation, le codesign, la gouvernance 

partenariale, lôinnovation sociale et technologique. Dans leur usage, certaines de ces notions sont 

elles-mêmes influencées par les porteurs de projets et les acteurs impliqués dans les démarches de 

Living Labs. À savoir, elles empruntent :  

¶ aux champs disciplinaires des sciences de la gestion, par exemple le Living Lab 

M®tamorphose de lôInsectarium de Montréal;  

¶ à la dynamique des groupes et les théories des systèmes complexes, par exemple le Living 

Lab de la Société des Arts Technologiques/Centre hospitalier universitaire Sainte-Justine;  

¶ en sociologie, par exemple le CERCLE Living Lab SU R&D; 

¶ en développement local et régional, par exemple Graffici et Forum Jeunesse du Centre 

facilitant la recherche et l'innovation dans les organisations (CEFRIO) et de lôUniversité 

du Québec à Rimouski (UQAR).  

 

En d®pit dôune diffusion large de cette innovation au Qu®bec, il nôexiste pas de consensus sur la 

d®finition dôun Living Lab. D¯s lors, les exp®riences regroup®es sous lôappellation Living Lab 

recouvrent une réalité tr¯s vaste et tr¯s diversifi®e ; lôune des  caractéristiques du modèle de 

Living Lab est dôailleurs son caract¯re g®n®rique lui permettant dôinvestir plusieurs secteurs 

dôactivit®s (Dub® et al., 2014). 

 

Dans leur mise en îuvre, les d®marches Living Lab visent la recherche de solutions novatrices à 

des problèmes complexes. La composition des acteurs y participant constitue lôune des 

particularit®s des Living Labs. En effet, elle vise dôabord et avant tout lôimplication des usagers 

(Eriksson, Niitamo et Kulkki, 2005; Lundvall et al., 2002; Thomke et von Hippel, 2002), soit les 



53 
 

b®n®ficiaires de lôinnovation qui, d®pendamment du contexte, peuvent °tre des citoyens, 

utilisateurs de technologie, agriculteurs, etc. Divers mod¯les orientent lôidentification des autres 

parties prenantes à réunir au sein de la démarche Living Lab, par exemple le Quadruple Helix 

Model (Arnkil et al., 2010) appelant la réunion du secteur privé, public et de la recherche, en sus 

de la communaut® dôusagers.  

 

Ce groupe dôacteurs suit ensuite un processus cyclique dôinnovation en forme de c¹ne (voir 

Figure 2) au sein duquel on retrouve invariablement des phases comportant les aspects suivants : 

1. Lôimmersion des acteurs dans lô®cosyst¯me dans lequel sôins¯re la d®marche Living Lab. 

Cette première ®tape comporte les premiers efforts afin de structurer un ®tat dôordre et 

dô®quilibre: r®union des parties prenantes, planification, constitution dôune forme de 

gouvernance, d®veloppement dôune vision partag®e. Lôimmersion am¯ne les parties 

prenantes à confronter leur d®marche au contexte dans lequel elle sôins¯re. Cette 

confrontation amène les acteurs à réaliser un diagnostic de la situation aboutissant à la 

formulation dôobjectifs communs et ¨ se doter dôune identit® sp®cifique. 

2. La cocréation de solutions novatrices. Au coeur de la démarche Living Lab, elle résulte 

des interactions entre les diverses parties prenantes, soit des acteurs autant internes 

quôexternes au projet, et est souvent qualifi®e de processus dôinnovation ouverte 

(Chesbrough, 2003). Une solution porteuse (service, produit, etc.) est retenue, 

approfondie et développée.  

3. Lôexp®rimentation en contexte r®el. Cette phrase est caract®ris®e par des essais ¨ petite 

®chelle de la solution avec la communaut® dôusagers et dans le milieu o½ sôins¯re la 

démarche.  

4. Lô®valuation. En lumi¯re de la phase pr®c®dente, les solutions novatrices sont ®valu®es 

(retombées, bénéfices, utilité, transférabilité en milieu réel à grande échelle, etc.). Le tout 

am¯ne ¨ envisager la pertinence dôune nouvelle it®ration du cycle ou au déploiement en 

contexte r®el de lôinnovation.  
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Figure 2. Processus dôinnovation associ® aux Living Labs 

Source : Auteurs, en sôinspirant de Chesbrough (2003); Fortin (2013); CEFRIO (2013). 

 

Forts de ces différents apports et en lien avec les contextes propres aux territoires concernés, le 

projet CISA-CRISES d®finit le Living Lab comme un ®cosyst¯me dôinnovation ouverte et 

évolutive basée sur des partenariats prenant place entre une diversité d'acteurs et reposant sur une 

démarche cyclique s'appuyant sur les principes explicités ci-après : le comment-ensemble; la 

gouvernance partenariale; l'innovation ouverte en ouverture interorganisationnelle et le processus 

de communication-évaluation-transfert. 

 

En conséquent, dans ce texte, le qualificatif démarche réfère à la notion du Living Lab mobilisé 

¨ travers des projets qui ®pousent le processus cyclique dôinnovation et les principes qui sous-

tendent les Living Labs. Le Living Lab fait r®f®rence ¨ lôunit® fonctionnelle qui sô®difie ¨ travers 

cette démarche.  

 

3.2. Intérêt des Living Labs dans le contexte du développement territorial en milieu 

rural  

La réflexion qui suit présente, selon une logique de développement territorial, quatre principes 

des Living Lab justifiant lôadoption de cette d®marche auprès des partenaires territoriaux. Afin 
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dôillustrer le processus dôappropriation de ces principes Living Lab par les acteurs oeuvrant dans 

le cadre de projets concrets, nous expliciterons le cas du Carrefour dôinnovation bioalimentaire 

longueuillois. 

 

3.2.1. Le comment-ensemble 

Comme dans le cadre de lôinnovation sociale (Klein et Harrisson, 2006), le comment-ensemble 

consiste en priorit® ¨ faire ressortir un besoin. Il sôagit de remonter ¨ l'envers le circuit d'un 

projet, habituellement centré sur un objectif, pour aboutir à une autre forme d'opérationnalisation. 

Côest une ®tape de r®flexivit® endog¯ne o½ les parties prenantes actualisent leur r®alit® en 

sôappropriant du besoin ou du probl¯me collectif, puis travaillent progressivement ¨ d®finir la 

démarche ou la méthode en fonction de leur expérience vécue et de leurs propres besoins. 

Toutefois, cette forme de r®flexivit® que lôon peut qualifier dôatypique demeure orient®e vers 

lôaction. En effet, la phase dôexp®rimentation en contexte r®el constitue lôun des ®l®ments qui 

distingue la démarche Living Lab des autres processus de concertation.  

 

Dans le cas de Longueuil, lôorigine de la d®cision de tenter ç autre chose è ®merge du constat de 

certains acteurs que les solutions, les modes dôorganisation et de gouvernance existants ne 

parviendraient probablement pas ¨ r®pondre au besoin dôimplanter les solutions nouvelles afin de 

relever les défis complexes identifiés par le PDZA. Lôintervention du CISA et du CRISES se 

situe donc dans un contexte où le processus du comment-ensemble a été entamée dans le cadre du 

processus portrait-diagnostic-plan dôaction du PDZA. La connaissance de ressources disponibles 

chez des acteurs ext®rieurs ¨ lôAgglom®ration de Longueuil (en lôoccurrence le CISA et le 

CRISES) puis les échanges qui en ont r®sult® ont abouti ¨ lôid®e dôun accompagnement vis-à-vis 

lôexp®rimentation dôune d®marche Living Lab.  

 

Ensuite, lôassociation entre la d®marche Living Lab et le projet du Carrefour dôinnovation 

bioalimentaire a r®sult® dôun cheminement progressif dôappropriation du concept des Living Lab 

et du maillage de cette démarche avec les projets en cours. Le projet de mise en place du 

Carrefour dôinnovation bioalimentaire (Agglom®ration de Longueuil, 2014) pr®sentait ¨ la fois 

les défis et les aspirations justifiant lôimplantation dôune telle d®marche. 
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3.2.2. Une gouvernance partenariale 

La référence au concept de gouvernance est incontournable. En effet, cette dernière est conçue 

comme une extension des procédures de décision collective au-delà du cadre gouvernemental 

(Lardon et al., 2008). Théorisée par Rosenau et Czempiel (1992) puis par Kooiman (1993) et 

Stoker (1998), la gouvernance a été définie par le rapport de la Commission sur la gouvernance 

mondiale (1995 : 1-2) comme ç lôensemble des diff®rents processus et méthodes à travers 

lesquels les individus et les institutions, publiques et privées, gèrent leurs affaires communes ». 

Par ailleurs, Lardon et al. (2008) formulent lôhypoth¯se quôau-delà de la diversité des situations 

et des enjeux à prendre en compte (p. ex. la gestion de ressources territorialis®es, lôinscription 

territoriale des activit®s agricoles), ce sont les modalit®s de coordination entre acteurs quôil 

importe dô®clairer et dô®valuer. Dôautre part, Klein et al. (2010) ont montr® quôune densification 

organisationnelle, issu de lôaction des acteurs de la soci®t® civile contribuait ¨ une ®volution de la 

structure de la gouvernance locale vers un modèle plus participatif et propice au développement 

local cohésif. 

 

La structure de gouvernance au sein dôun Living Lab est par essence multi-acteur et multi-secteur 

et intègre les destinataires finaux soit les différents intervenants de la chaîne du bioalimentaire à 

Longueuil et les divers acteurs oeuvrant dans le domaine de la sécurité alimentaire à Argenteuil. 

Toutefois, comme le précise Danielle Lafontaine (2014), il existe différentes gradations dans 

l'intégration de ces parties prenantes allant de la coconstruction en amont à la consultation 

ponctuelle. Dans le cadre dôun projet adoptant la d®marche Living Lab, la gouvernance est dite 

partenariale puisquôelle est sens®e assouplir les cadres des organisations : chacun participe en 

tant qu'individu pour mobiliser ses connaissances et sa créativité, et exprime son opinion propre 

dans une logique de cohérence et de respect de l'esprit du projet port® collectivement. En dôautres 

termes, lôint®r°t d'une gouvernance partag®e est de se dissocier de l'id®e d'un porteur de projet 

unique afin de permettre une appropriation du projet par tous. Elle doit également être 

suffisamment inclusive pour pouvoir intégrer de « nouveaux arrivants » qui seraient identifiés en 

cours de route, et suffisamment ouverte pour permettre lô®mergence de leadership en contexte de 

changement (Faure, 2003; Stone, 1995).  
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Enfin, lôexistence dôune structure de gouvernance exerant un leadership partag® (comit® de 

pilotage ou tout autre sous-groupe au sein de lô®quipe ®largie) assure la m®moire du projet ¨ deux 

niveaux. Dôune part, en cas de d®bats et de conflits (in®vitables et m°me souhaitables dans de 

telles démarches), elle rappelle le « pourquoi on est ici et ce qu'on tente de faire ensemble ». 

Dôautre part, face au fr®quent ph®nom¯ne de dispersion des acteurs (p. ex. le changement de 

porteur de projet ou dôinterlocuteur) ce type de structure permet de garder une trace de ce qui 

s'est fait ensemble (Lafontaine, 2014).  

 

Côest ¨ ce stade que nous nous trouvons pour le moment avec la d®marche de Living Lab men®e 

dans le cadre du Carrefour dôinnovation bioalimentaire longueuillois. Un premier niveau de 

gouvernance partenariale, respectant le principe dôouverture pr®c®demment ®voqu®, sôest 

construit autour des deux centres de recherche et de lô®quipe restreinte dôintervenants du milieu 

portant le projet à Longueuil. Après une première immersion dans lô®cosyst¯me du projet ce 

noyau entame actuellement une deuxième « boucle », visant à élargir le cercle des participants 

jusquôaux acteurs li®s au secteur bioalimentaire.  

 

3.2.3. L'innovation ouverte en ouverture interorganisationnelle 

La plupart des Living Lab se r®f¯rent (et se revendiquent) de lôinnovation ouverte. Lôexpression 

« innovation ouverte » a initialement été diffusée par Chesbrough (Chesbrough, 2003; 

Chesbrough et Crowther, 2006; Chesbrough, Vanhaverbeke et West, 2006; Chesbrough et 

Schwartz, 2007), qualifiant de nouveau paradigme lô¯re dans laquelle est n®e lôinnovation 

ouverte. Il sôagit selon lôauteur dôun paradigme dôinnovation dans lequel les entreprises peuvent 

et doivent utiliser tant les id®es d®velopp®es ¨ lôinterne que celles provenant dôautres  entreprises, 

tout en considérant les nouvelles manières de commercialiser et de faire avancer leurs propres 

technologies. Lôinnovation ouverte intègre ces nouvelles idées et ces nouvelles manières de faire 

dans un nouveau mod¯le dôaffaires (re)structuré et jugé plus adéquat (Chesbrough, 2003, p. xxiv). 

Depuis Chesbrough, dôautres d®finitions de lôinnovation ouverte ont vu le jour (Remon, 2011), 

mais comme dans le cas de la plupart des notions associ®es aux Living Labs, il nôexiste pas de 

cadre conceptuel pr®cis concernant lôinnovation ouverte (Fredberg, Elmquist et Ollila, 2008; 

Stoyanov, 2008; Van de Vrande, Vanhaverbeke et Gassman, 2010), la littérature sur le sujet 

sôadressant davantage aux professionnels ou aux praticiens (Fredberg, Elmquist et Ollila, 2008). 
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De mani¯re g®n®rale, elle fait r®f®rence ¨ lôentreprise de production de biens ou de services 

faisant entrer de nouveaux apports de connaissances ou dôexpertise dans le but dôaugmenter la 

valeur de lôoffre (value proposition), de diminuer les coûts de développement de produits, de 

raccourcir le temps de commercialisation et dôoptimiser les gains (value capture) (Remon, 2011). 

Il y a finalement accaparement de la valeur de l'innovation par lôentreprise. 

 

Or, dans le cadre du Carrefour dôinnovation bioalimentaire de lôAgglom®ration de Longueuil ῐ 

qui vise le d®veloppement territorial, lôinnovation sociale et lôempowerment des entrepreneurs 

agricoles du territoire ῐ lôappropriation des retomb®es du projet a la vocation ¨ °tre collective, 

surtout dans la mesure o½ elle est port®e par une diversit® dôacteurs dont le but premier nôest pas 

le profit. Dans ce cas, lôapport des multiples acteurs vise bien l'innovation ouverte dans un 

contexte d'ouverture inter organisationnelle (et décisionnelle) qui ®vite lôaccaparement des 

retomb®es positives de lôinnovation.  

 

Lôaccent est alors mis sur les principes associ®s ¨ la cocréation, notion complémentaire à 

lôinnovation ouverte. La cocr®ation (Bason, 2010; Ramaswamy et Gouillart, 2010; Roser et al., 

2009) est une pratique collaborative de d®veloppement dôun produit, dôun service ou dôun 

syst¯me. Cette pratique dôinnovation ouverte met lôemphase sur le partage et se veut 

interdisciplinaire en intégrant plusieurs points de vue et en encourageant la fertilisation croisée 

des id®es. La cocr®ation est en effet un travail conjoint, un processus cr®atif et dôapprentissage 

mobilisant à la fois développeurs et parties prenantes et impliquant de nouvelles relations entre 

diverses personnes (Fortin, 2013).  

 

Relevant dôinteractions subtiles, le processus de cocr®ation doit imp®rativement °tre guid® et 

anim® pour d®velopper un climat propice ¨ lô®change et ¨ lôexp®rimentation. Dans ce contexte, 

les deux centres de recherche impliqu®s dans lô®dification du Carrefour dôinnovation 

bioalimentaire joueront un rôle clé en allant chercher au sein de leurs réseaux respectifs les 

compétences requises et en les faisant vivre auprès des acteurs territoriaux. La cocréation étant 

également un processus de changement qui vise souvent le bien commun et permet aux 

institutions dôam®liorer leur l®gitimit® sociale (Fortin, 2013), elle semble des plus adapt®e au cas 

longueuillois. 




























































































































































































































































